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la convention consulaire du mois de mars 1862, promut-
née li 1$ iw même mois, qui attribue aux Français en 

fspMneet aux Espagnols en France les mêmes droits que 
Us na ionaun, n'a pas d'effet rétroactif. 

£n conséquence l'Espagnol qui, antérieurement, a fourni 
une caution ju/licatum solvi pour un procès encore pen-
dant, n'est pas fondé à en demander la restitution. 

Celte question était soumise au Tribunal à l'occasion du 
procès suivant : 

M. Franquin, greffier du Tribunal, nommé séquestre 
de l'hôtel espagnol des Deux-Mondes, par décision de 
justice, a été assigné en paiement de dommages-intérêts 
par MM. de Biesgo et Bilbao, propriétaires de l'hôtel. A 
cette demande, M. Franquin opposa l'exception judieatum 
solvi en arguant de la qualité d'étrangers des demandeurs. 
Sur cette demande il intervint un jugement du mois de 
m 1861 qui condamna de Riesgo seul à déposer une 
caution judicatum solvi de 1,500 fr. Le procès au fond 
suivit alors son cours et est encore pendant en ce moment 
devant la 2° chambre du Tribunal. 

Mais de Riesgo, se fondant sur une convention consu-
laire conclue le 7 janvier 1862, et promulguée les 18-27 
mars 1862, entre la France et l'Espagne, qui a réglé la 
condition des Français en Espagne et des Espagnols en 
France pour certains actes, et notamment à l'occasion 
des procès à soutenir dans les deux pays," .demandait la 
restitution de la caution judicatim solvi par lui versée. 

M'Bogelot, avocat de M. Franquin,. a repoussé cette 
mande. H a soutenu que la loi invoquée ne conte-
Kitaucune''dispositionsyndiquant qu'elle dût avoir un ef-
fet rétroactif; qu'au contraire il résultât du texte des ar-
mes 2 et 31 de cette convention qu'elle ne devait avoir 
defietque' pour l'avenir ; qu'ainsi, endroit, la prétention 
de de Riesgo était mal fondée. 

Eofatt, il a soutenu que de Kicsgo, venant de vendre 
™ hôtel, | offrait plus les garanties de solvabilité désira-
«M», comme séquestre, M. Franquin n'avait plus 
œireiesmaïus qu'une somme insignifiante ; que dès lors 
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ses dénonciations : il prétend que ses complices, qui cher-
chent à se disculper, ne sont tous « que de pauvres vo-
leurs comme lui. » Michel et Pierrot seuls n'ont pas été 
condamnés ; les autres ont déjà subi quatre et même cinq 
condamnations. L'affaire est indiquée comme devant tenir 
quatre audiences. 

M. l'avocat général llousssel occupe le siège du minis-
tère public. 

Les noms des accusés sont les suivants, dans l'ordre 
d'après lequel ils sont placés sur les bancs : Guis'ain, Gi-
rardot, Anbry, Loriot, Juvenots, Mancean, Djspringal, 
Pilgrain, D icey, Michel Pierrot, lirissot, Roeh. 

lis ont pour défenseurs M" , Treunet, de Graudeffe, 
Dussaux, Didpon-Leleunier, Saint-Aiguan, d'Aldin, Porte, 
Lachaud, Rouyer, Gonod d'Arteinare et d'Aragon. 

Voici les termes de l'acte d'accusation : 

Depuis longtemps des vols nombreux se-commettaient, no-
tamment sur des chariots stationnant sur la voie publique à 
la por e des maisons de commerce, et les auteurs de ces vols 
étaient recherchés infructueusement, lorsqu'en janvier 1862, 
les nommés Girardot, et Ducpy furent arrêtés porteurs d'un 
coupon d'étoffe qu'ils se disposaient à tng;iger au Mont-de-
P été. Une perquisition faite à leur domicile ainsi qu'à celui 
du nommé A.ubry. qui fut aussitôt reconnu pour leur com-
plice, amena la découverte de nombreux objets d'une origine 
évidemment frauduleuse. A la suite de ces constatations, Gi-
rardot, Ducey et Aubry se décidèrent successivement à faire 
des aveux qui, contrôlés par les investigations de la justice, 
ont permis de constater plus de soixanie vols, tous commis 
du mois d'avril 1860 au mois de janvier 1862. Parmi ces vols, 
il en est vingt et un qui, par leur gravité, méritaient d'être 
déférés à la justice du jury. 

•N° 1. Vol au préjudice du sieur Leroux.—Loriot, Juvenois, 
Guislain, Pierrot —Le 7 avril 1860 les époux Leroux, demeu-
rant rue de Chabrol, 42, ancienne commune de la Chapelle, 
étaient absents de leur domicile qu'ils avaient lai-sê à la 
garde de leur fille, âgée de onze ans, lorsqu'un individu se 
présenta et parvint à éloigner cette enfant en Ini disant que 
sa mère demandait qu'elle lui portât une corde prrs de l'an-
cienne église du pays, où elle Fattendait". L'enfant partit, et 
quand au bout d'un quart d'heure elle revint, on avai't pé-
nétré dans le domicile de ses parents, en escaladant une fe-
nêtre rebtée ouverte, puis, après avoir fracturé à l'aide d'une 
piucette, la serrure d'une armoire, on avait soustrait une 
montre en or à usage de femme-, une chaîne de gilet en ar-
gent, deux pièces de mariage, deux bagues, une paire de 
boucles d'oieilles et deux pièces de 20 francs. 

Guislain déclare qu'il a commis ce vol avec Loriot pendant 
que Juvenois était resté dans la cour à faire le guet. Ce serait 
même Loriot qui, en sa qualité d'ancien charretier des époux 
Leroux, aurait conçu la pensée du vol, et aurait donné tou-
tes les indications nécessaires pour le commettre. C'est donc 
en vain que cet accusé oppose des dénégations aux révéla-
tions si circonstanciées de Guislain, comme c'est en Vain 
aussi que Juvenois proteste de son innocence, en soutenant 
que le jonr du vol il n'a cessé, durant tout le jour, de tra-
vailler chez son père. Pierrot, signalé encore par Guislain 
comme ayant acheté les objets volés des mains de Juvenois, 
proteste en disant ; « Je serais trop riche, si j'avais tout 
acheté. » 

N° 2. Vol au préjudice des époux Guyoti — Loriot, Man-
ceau, Guislain, Pierrot. 

Le 19 avril 1860, là femme Guyot, demeurant Grande-Rue 
de la Chapelle, 134, revenait d'une maison voisine, après une 
courte absence, lorsqu'en rentrant dans son domicile, situé 
au n z de-chaussée, elle constata qu'on avait escaladé une fe-
nêtre placée à un mètre du sol, après avoir, à l'aide d'un dia-
mant, coupé l'un des carreaux du vantail gauche de cette fe-
nêtre. Plu.-ieurs meubles avaient été forcés, et on y avait pris 
une tabatière en argent, des bagues, une moutre et une mé-
daille de mariage. Ce vol commis en plein jour, pour ainsi 
dire sous les yeux des employés du chemin de fer, avait de-
mandé une rare audace. Guislain se reconnaît l'un des au-
teurs de ce vol, et son rôle aurait consisté à faire le guet pen-
dant que Loriot et Manceau pénétraient dans l'habitation. 
« Un train passait, dit-il, et nous en avons profité pensant 
que le bruit occasionné par sa marche couvrirait celui que 
nous ferions en brisant un carreau. » Loriot et Manceau se 
déclarent étrangers à ce vol, dont le produit, toujours d'après 
les déclarations de Guislain, aurait été, à l'exception delà 
montre que Loriot aurait gardée, vendu au nommé Pierrot, 
bijoutier, boulevard du Temple, en qui Guislain affirme avoir 
toujours trouvé un receleur complaisant. 

N° 3. Vol au préjudice du sieur Hébert.—Guislain, Loriot. 
—Le sieur Hébert, demeurant rue Marcadet (La Chapelle), 
ayant eu l'imprudence, dans le courant de mai 1860, de s'ab-
senter en laissant à sa porte la clé de son habitation, fut en-
core victime d'une de ces entreprises frauduleuses dont Guis-
lain et Loriot épiaient sans cesse l'occasion. A son retour, 
tout était en désordre dans 6on domicile ; les meilbles avaient 
été ouverts et visités , la paillasse du lit elF.-même avait été 
décousue et fouillée. Une fenêtre avait été escaladé?. Les mal-
faiteurs savaient sans doute que le sieur Hébert fait un com-
merce pour les besoins duquel il a quelquefois des valeurs 
relativement considérables, mais heureusement il s'était des-
saisi quelques jours auparavant d'une somme d'environ 4,000 
francs, et ceux qui étaient venus pour le dépouiller ne s'empa-
rèrent que d'une montre en or, d'une somme de 25 francs et 
de quelques autres objets sans grande valeur. Guislain dé-
clare avoir commis ce vol avec.Loriot, qui aurait môme esca-
ladé une fenêtre donnant sur i'escaiier; mais Loriot repousse 
toute participation à ce vol. 

N° 4. Vol au préjudice du sieur Petit. — Guislain, Aubry, 
Loriot.—Vers la même époque un vol de linge, d'effets d'ha-
billement et d'une somme de 12 francs en monnaie de billon 
était commis quai de Seine (La Villette), au préjudice du sieur 

.Petit, marchand laitier. La porte de sa chambre, dont il avait 
a clef sur lui, avait été forcée. Guislain, Aubry et Loriot sont 

les auteurs de ce vol ; Aubry avait même été vu par le si«ur 
Arnoult au moment où il faisait le guet; celte fois encore 
Loriot se renferme dans un système de dénégations absolues' 

—v°l ai1 préjudioedu sieur Colignon. - Loriot, 
Guislain, Pierrot. - Le 4 mai 1860, les époux Collignon. de-
meurant alors aux Prés-Srint-Gervais, revenaient vers trois 
heures de leurs travaux des champs, lorsqu'ils constatèrent 
quon avait pénétré dans leur domicile à l'aide d'escalade 
après avoir descellé un carreau d'une fenêtre au rez-de chaus-
sée et qu on leur avait pris une montre et une chaîne en ar-
gent, des bagues et quelques pièces de monnaie 

Guislain déclare avoir commis ce vol conjointement avec 
Loriot : G est Loriot du-il, qui a passé par la fenêtre, pen-
dant que ] étais en observation dans la cour. H ajoute mémo 
ce détail que, voyant venir une voiture, il a fait entendre un 
coup de sifflet pour avertir Loriot de ne pas pousser plus loin 
son entreprise Loriot essaie encore de repousser la participa-
tion que Guislain lui assigne dans ce vol ; et quant à Pierrot 
signale comme 1 acheteur des objets volés, il déclare auè 
Guislain ne peut s obstiner à l'accuser ainsi que parce au'ii a 
sans doute un receleur h.ihitnoi r,,.':\ „ i r , ^uil a SmwJr ut

t
e.un
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N"V| et Tentatives de vols à Bagnolet et Noisy-lo-Sec 
préjudice d'inconnus. - Loriot, GuTsialn."^ Loriot/GuUlâhT 

Aubry. — Guislain se reconnaît l'un des auteurs de deux ten-
tatives de v ds commises dans le courant de mai 1860, l'une 
à Bignolet, l'autre à Noi>y le Sec. au préjudice, de personnes 
restées inconnues. Pour la première de ces tentatives, il éta't 
en compagnie de Loriot, qui s'était élancé dans l'intérieur de 
l'habitation, après avoir escaladé un mur avec son assistance, 
avait brisé un caireau au moyen d'un manche à bilai qui s'é-
tait trouvé sous sa main; mais ils enten lirenr. un ceriaiu 
bruit qui leur fit craindre que quelqu'un ne descendit de 
l'étage supérieur, et ils abandonnèrent leur entreprise; pour 
la second^, il était assisté de Loriot et d'Aubry. et déji à l'ai le 
d'un ciseau, ils eh rchaient à ouvrir la porte d une habi ati m, 
lorsou'entendant venir plusieurs personnes, ils se décidèrent 
à batire en retraite. Les dénégations de Loriot ne sauraient 
prévaloir contre les déclarations de Guislain, confirmées c tte 
fuis par celles d'Aubry, qui ne décline pas sa part de culpa-
bilité. 

N° 8. Tentative de vol au préjudice du sieur Lecomte. — 
Despringal, Pilgrain, Gaislain, Aubry. — Le 26 mai 1861. le 
sieur Lecomte, marchand boucher, rue de Paris, à Bdleville, 
se disposait à ouvrir son étal lorsqu'il trouva engigé dans sa 
porte un coin en bois, que des malfaiteurs avaient dû y in-
troduire pendant la nuit. Au-dessus et au dessous de la ser-
rure se remarquaient d'ailleur.-- des empreintes qui paraissaient. 
avo;r été faites â l'aide d'une pince ou d'un ciseau à froid. 
Guislain, en se reconnaissant l'un des auteurs de et e tenta-
tive dans l'exécution de laquelle il aurait été entravé non-
seulement pir l'arrivée du concierge, mais encore par la ré-
sistance que la porte avait opposée à ses efforts, signale Au-
bry, qui avait servi comme garçon chez le sieur Lecomte, 
comme lui ayant donné les instructions nécessaires pour la 
commettre. Despringal et Pilgrain, signalés comme y ayant 
pris part, protestent de leur innocence, sans démontrer quel 
intérêt Guislain peut avoir à porter contre eux une fausse ac-
cusation; Despringal, au surplus, est à peu près reconnu par 
un sieur Sommet, charbonnier, auquel, quelques heures 
avant, le crime, il aurait fait faire sur le trottoir de la rue des 
Prés à Belleville, à la clarté du gaz, trois cales dont l'une a 
été retrouvée près de la porte du sieur Lecomte. Aubry n'a 
pas fait difficulté d'avouer sa complici é : « C'est moi qui ai 
donné l'allure, dit-il, mais je n'y suis pas allé. » 

N° 9. Tentative de vol ah préjudice du sieur Lignereux. — 
Pilgrain, D-spingral, Aubry.—Ce serait encore Aubry qui, 
si les révélations de G lislain sont sincères, vers la même 
époque, aurait donné les instructions nécessaires pour com-
mettre un vol rue du Four Saint G.-rmain, 33, au préjudice 
du sieur Lignereux, garçon b jucher. On tenta en eff-t de pé-
nétrer, à l'aide d'effraction, dans la chambre occupée par ce 
jeune homme. 

Guislain, sans avoir pris part à cette tentative, savait qu'elle 
devait se commettre, et signale Pilgrain et Despringal comme 
en ayant été les auteurs. Ces deux accusés et Aubry lui-mê 
me, assez sincères cependant sur d'autres points, déclarent 
n'avoir aucune connaissance d'un fait dont Guislain ne les ac-
cuse peut être, disent-ils, que pour en décliner la responsa-
bilité. 

N° 10. Vol au préjudice de Quénot. — Fougerat, Michel, 
Aubry. — Le 23 octobre 1861, avant six heures du matin, 
après nne première tentative restée quelques jours avant in-
fructueuse, on s'introduisait dans la log'5 fermée à clef du 
concierge Guénot. rue des Trois-Bornes, 21, et on lui volait 
dans une petite soup°nte, â côté de son lit, une petite boîie 
en fer du poids de cinq à six kilogrammes qui se trouvait 
scellée dans la muraille. Cette caisse, contenant 3,500 fr. en 
ûillets de banque représentant "les loyers touchés par Quénot 
pour son propriétaire, 60 fr. en espèces, une montre en cui-
vre dorée et des papiers de famille, fut retrouvée le même 
jour sur la butte Priât, à B dleville; elle était vide, les valeurs 
que Quénot y avaient renfermées avaient été soustraites. 

Les soupçons du sieur Quéno', après être restés longtemps 
incertain.?, Se portèrent sur un locataire de la maison, le 
nommé Foug rat, qui, au mois de février suivant, démangeait 
furtivement et allait habiter une maison isolée à la Villette. 
A dater de ce moment, on voit Fougerat, qui jusqu'alors pa-
raissait très misérable, acheter une montre de prix, des vête-
ments et certains meubles qui ne se voient guère chez les 
rjens de sa Condition. Fougerat, que la justice a recherché in-
fructueusement jusqu'à ce jour, aurait commis le vol dont le 
sieur Quénot a été victime, conjointement avec Michel, fie 
dernier accusé soutient, il est vrai, qu'il est resté étranger à 
ce crime; mais il a fait l'aveu de sa culpabilité en présence de 
Guislain et de Girardot, qui déclare avoir également recueilli 
les aveux de Fougerat. Enfin Aubry reconnaît qu'il s'est rendu 
complice de ce vol en recevant de Michel, son débiteur, 50 
francs, quand les confidences de celui-ci ne lui laissaient au-
cun doute sur l'origine frauduleuse de cetie somme. 

N" 11. Vol au préjudice du sieur Roussel. — Guislain, Au-
bry, Ducey. — Un jour du mois d'octobre 1861, une voiture 
à bras appartenant au sieur Roussel, marchand épicier, rue 
du Bac, 70, stationnait rue Portefoin, à la porte d'une maison 
dans laquelle était entré pour y faire une livraison de mar-
chandises, le sieur Oittin, à la garde duquel ladite voiture 
était confiée. Quand le sieur Cattin revint, la voiture avait 
disparu. Retrouvée le lendemain non loin du canal, elle ren-
fermait encore les marchandises telles que thé, café chocolat, 
qui y avaient été déposées, mais après avoir brisé le (fadenas 
qui en fermait le Couvercle, on s'était emparé d'un sac conte-
nant 109 fr. 50 c. en diverses monnaies. 

Guislain et Aubry, en se reconnaissant les auteurs de ce 
vol, déclarent avoir forcé la voiture à l'aide d'un ciseau. Se-
lon Guislain, Ducey aurait eu sa part de l'argent volé ; celui-
ci le nie, mais Guislain, invité à réfléchir et à se tenir en 
garde contre les confusions qui pourraient se faire dans ses 
souvenirs, a maintenu sa déclaration. 

N° 12. Autre vol au préjudice du sieur Roussel. — Guis-
lain, Ducey, Brisset. — Déjà, quelque- temps auparavant, un 
jour qu'une voiture du sieur Roussel stationnait sur la voie 
publique à la porte du sieur Jodant, épicier, on avait pris sur 
cette voiture une somme de 25 fr. en monnaie de billon. 
Guislain déclare que ce vol a été commis par lui et par Bris-
set et Ducjy. Ceux-ci répondent par des dénégations, et ce-
pendant Ducey est obligé de reconnaître que Guislain, qui, 
selon lui, en serait l'unique ameur, est venu le trouver à 
Belleville pour lui dire qu'il venait de le commettre, et lui 
aurait même montré le sac de monnaie qui en était le pro-
duit. 

N° 13. Vol au préjudice du sieur Weinachter. — Ducey, 
Girardot, Fougorat, G nsluin, Michel, Pierrot. — Le 3 novem-
bre 1861, le sieur Weinachter, demeurant boulevard de La 
Chapelle, 24, rentrant à son domicile vers neuf heures dn 
soir, constata que des malfaiteurs qui, les jours précédents, 
avaient tenté de pénétrer chez lui, étaient parvenus à leurs 
fins avec une rare audace. Après avoir, en effet, essayé d'ou-
vrir la porte de son habitation avec une fausse clef qui s'était 
brisée dans la serrure, on avait arraché la gâche et une par-
lie du chambranle à l'aide d'un instrument en fer. Deux 
coins, l'un en bois, l'autre formé d'un éclat de pavé, se trou-
vaient encore sur le plancher. L'armoire et un secrétaire 
avaient été forcés, et on y avait pris six couverts, une grande 
fourchette, une cuillère à potage en argent, du linge, des 
draps, et une certaine quantité de bijoux. 

Guislain, dont la mère habitait la maison,'avait donné, J quoiqu'il le nie, les instructions nécessaires pour l'exécution 

de ce vol. Girardot, Ducey et Fougerat en sont les auteurs, 
Fougerat avait lui-même confectionné la clef qui se-
rait brisée dans la serrure, et c'est à lut qu appartenait 
le nonseigo»ur a l'aile duquel la porte d'entrée a éie fowe. 
et le< meubles de l'appirtement ou' eli brisés. Lu vain Du-
cey nie sa participation à ce vol. C'est lui qu'on envoie l'a. 
vant-veille, quand, sur le point de faire une tentative, on veut 
s'assurer du moment favorable. Il est reconnu par le sieur 
Geneix, marchand de vins et concierge de la maison habitée 
par le>ieur Weinachter, comme ôtaui venu boire J:h z \m 
quelques instants avant que je vol ne fût constaté. Enfin G.-
rarlot le signiile formellement comme y ayant pris part. 

Guislain Michel et Pierrot sont complices de ce vol par re-
celé. C'est Guislain, en >flet, qui se charge de ven tre (es b:-
joux à Pierrot, moy nnaut une somme de 200 francs. Michel 
est récompensé de son assistance aux premières teutanves 
par une part du butin un p u inférieure à celles qu'ont re-
çues ses co-occusés. Quant à Pierrot, sans nier le fut maté-
riel de l'acquisition de b jnux et de pièces d'argenterie qu'il 
a faite à Guislain. il allègue pour sa défense «a bonne foi : 
« Guislain était bi n mis, dit-il; il me racontait qu'il venait 
de perdre sa sœur, qu'ils étaient deux héritiers, qu'il réali-
sait pour partager; j'ai cru ce qu'il me disait et je ne suis 
mê ne nas monté ch°z lui. » 

N° 14. Vol au préjudice du sieur Krauss. — Girardo', G tk» 
laiti, Ducey, Aubty Michel — Au mois de novembre 1-86!, 
ve.s huit heures ou s-.ir; penlaot que le sieur L"fèvre faUnit 
une livraison au sieur J anno, herboriste, rue. d'^ngouième-
dd-Ternple, pour le compte du sieur Kniuss. parfumeur, son 
pairon, on emmena la voiture à bras qu'il avait laissée seule 
p-ndant un instant et qui contenait avec quelques mirchit-
dises une somme de 115 francs. La voiture fut retrouvée Jet 
lendemain, quai de Vatmy, pr"-s de la Douane, où elle avait 
été abandonnée. Guislain et Girardot, en se déclarant les au-
teurs de.ee vol, assignent une part à Ducey dans sou exécra-
tion. « Q land nous avons, disent ils, emmené la voiture, Du-
cey la poussait par derrière, puis quand nous fûmes arrivés 
sur le canal, près de l'Entrepôt, Ducey alla chercher un m >n-
seigneurqui nous avait déjà servi et qui éoiit resté enfoui 
tlans d s déc imbres boulevard du Combat. Nous sommes al-
lés ensuite retrouver Aubry et Michel chez le sieur Duehène, 
marchand de vin à Belleville, et comme nous étions avec eux 
quand nous avons vu passer la voiture et formé le projet de 
nous en emparer, nous les avons a Imis au partage, de l'ar-
gent volé. » Des déclarations si précises et si oircontanciées 
n'ont pu vaincre le système de dènégition de l'accusé Michel. 
« Je ne suis jamais sorti avec ces gens-là, » jjht il. Quant à 
Aubry. il avoue le fait de recel qui lui est imputé. 

N" 15. Vol au préjudice du sieur G iudard —Girardot, Du-
cey, Aubry.—Le 25 novembre 1861, v rs six heures du soir, 
on volait à la porte de la maison rue du S mtier, 17, un ballot 
de quinze pièces de brillanté sous toile d'embal'age, conliépar 
la maison Leboiteux et Garnot au camionneur Gaudard. ' 

L'absence de ce dernier avait à peine duré une minute quo 
déjà le vol était commis. Girardot déclare avoir commis ce 
vol avec Ducey, qui le ni». Le ballot aurait ensuite été porté 
chez cet individu, et Aubry aurait assisté au partage des ob-
jets volés. Cet accusé prétend que ce vol ne lui a pas profité, 
mais en mêmi temps il reconnaît qu'il a engagé au Mont-
de Piété, pour une somme de 50 francs, une partie de ces 
marchandises, dont il connaissait l'origine, et qu'il a prêté 
sa patente à Girardot pour qu'il en pût frire autant de son 
côté. 

Ht 16. Vol au préjudice de Mansuy. — Girardot, Ducey, 
Aubry, Guislain, Michel. — Le 28 novembre 1861, vers six 
heures du soir, on volait, boulevard Poissonnière, au préju-
dice do camionneur Mansuy, un ballot contenant deux piè-
ces de drap d'GIbeuf, d'une valeur de 966 fr. 

Girardot et Ducey avaient profilé, pour commettre ce vol, 
du court instant pendant lequel Mansuy avait quitté sa voi-
ture pour aller allumer sa pipe au bureau de tabac, voisin. 
Aubry, Michel et Guislain ont tous acheté une partie du 
drap volé, quand l'origine leur en était parfaitement connue. 
Mictiel seul oie toute culpabilité. 

N°17. Vol au préjudice du sieur Dishemer. — Girardot] 
Ducey, Aubry.—En décembre 1861, sur les neuf heures du 
soir, sur un camion qui stationnait faubourg Poissonnière, 
on volait au préjudice du sieur Dishemer un billot lie lé, 
contenant quatre pèces d'étoffe de laine pour rideaux et 
chaussures. Girardot et Ducey se reconnaissent les auteurs 
de ce vol. Dix coupons ont été engagés au Mont-de-Piété par 
Girardot, moyennant une somme de 55 francs, sous le nom 
et avec la patente d'Aubry, qui a eu mission d'engager le 
surplus. 

IN" 18. Vol au préjudice du sieur Lainé. —Girardot, Ducey, 
Guislain, Michel.—Le 20 du môme mois, entre six et sept 
Heures du soir, an coin de la rue Golb. rt, on s'emparait d nn 
ballot contenant deux pièces de satin noir au préjudice du 
sieur Lainé, camionneur, qui avait un instant arrêté son ca-
mion à la porte du sieur Hoche. Girardot reconnaît avotr 
commis ce vol avec Ducey, qui le nie; Guislain reconnaît 
avoïraehetê de Girardot neuf mètres du drap volé, moyennant 
une somme de 20 francs; Michel, signalé par Girardot com-
me ayant acheté aussi quelques mètres de cette étoile, pré-
tend qu'il est étranger au fait dont on 1 inculpe. 

N» 19. Vol au préjudice du sieur Cochio. - Girardot, Ducey, 
Michel Auhrv, Guislain.—Girardot et Ducey sont encore les 
auteurs du vol d'un ballot contenant soixante couvre-pieds, 
sur lé-camion du sieur Cochin, au moment où il étaitdansla 
cour de la maison Ternaux, rue PageVin, 48. Ducey, qiïi sou-
tient n'avoir pas pris part â ce vol, a été trouve détenteur 
de plusieurs des couvre-pieds volés, dont, suivant sou ex-
pression, il présumait la provenance frauduleuse. Guislain, 
Aubry et Michel ont reçu une partie des marchandises volées 
dont ils connaissaient l'origine. Michel, cep n iant, oppose 
des dénégations aux charges qui s'élèvent contre lui. 

20. Vol au préjudice du sieur Hayem. — Girardot, Du-
cey. Aubry.—Dans la soirée du 14 janvi.r 1862, le sieur Hayem, 
négociant, rue de Cléry, 28, avait fait déposer dans 1 allée de 
la m IBÔQ qu'il habité deux caisses à serrures, qui devaient 
être emportées un peu plus tard par la personne qui voyage 
pour sa maison. Ces caisses contenaient des articles anglais. 
Girardot avoue qu'il a enlevé avec Ducey 1 une de ces caisses 
nui était pesante, et qu'il a chargée sur un fiacre pour la trans-
nWrchez lui. Ces marchandises, qui ne représentaient pas 
une valeur de moins de 2,000 francs, ont été heureusement 
retrouvées en partie au domicile de Girardot, qui n avait pas 
encore eu le temps de s'en défaire quand il fut mis en état 
d'arrestation. Celte fois encore Ducey soutient que le vol a 
été commis par Girardot seul, et que c'est sans son assenti-
ment que le produit du vol a été apporté au domicile qu il 
narta-e avec celui ci. Aubry, plus sincère, reconnaît qu il 
* . D ... 1 WAHIIM ,.r\a nortsinp mrlie de 

quelques uns de ces obj 
Donati, sa maîtresse. „ . , . 

«I. — Vol au préjudice de la veuve Meatix. — wnistain, 
Aub-V. Pierrot, Roch. - Dans la soirée du 22 janvier tm, 
une Voiture de factage à destination de Lille, contenant un 
ballot sous toile, lequel renfermait 15 k.bgrammes d arg-nt 
en barre des cuirs vernis et des fleurs artificielles, station-
nait à la 'porte de la veuve Meaux, commissionnaire de rou-
[ate bonieva'rd Sébastopol, 46. Ce ballot fut enlevé avec une 
fee'dextérùé par Guislain et Aubry, qui l'ont porte au doun-
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eîle do ce dernier. 
/ Aubry fait connaître qu'il a vendu à Pierrot, sur l'indica-
tion de Guislain, dix des kilogrammes d'argent volés, et les 
cuirs vernis à Roch, dont il était parfaitement connu ; quant 
aux fleurs anilicielles, elles furent brûlées. Aubry et Roch 
ont évidemment su l'origine frauduleuse des objets qui leur 
ont été vendus. Guislain afiirrne la leur avoir fait connaître : 
a Ne savaient-ils pas d'ailleurs, ajoute-t-il, que nous ne vi-
vions que de vols? » Cependant, Pierrot soutient qu'il a agi 
de la meilleure foi du monde : « Si j'ai payé à Aubry, a t-il 
dit, l'argent que j'ai acheté 15 centimes le gramme au lieu de 
32 qui est le prix du commerce, c'est qu'à la couleur du mé-
tal, j j l'ai cru d'un titre inférieur; j'ai agi ouvertement; l'ar-
gent a été pesé dans la boutique d'un fruitier. » Mais c'est 
surtout quand Pierrot revend au sieur Hesse, marchand d'or, 
l'argent qu'il tient de Guislain et d'Aubry que sa mauvaise 
foi éclate dans tout son jour. On lui demande s'il est bien sûr 
do la probité de son vendeur et si cet argent ne viendrait pas 
de quelques commerçants en détresse, vendant à perte : « Je 
suis en règle, répond il, je n'ai rien à craindre; » voulan t 
échapper, par cette réponse évasive, à de plus sérieuses justi-
fications. 

Roch, qui, de son côté, a acheté à vil prix les cuirs volés, 
fessaie de faire croire aussi à sa bonne foi. Mais, à son égard, 
les déclarations d'Aubry viennent corroborer celles de Guis-
lain : « Ce n'est que le lendemain du jour où je lui vendis les 
cuirs, dit-il, que je lui ai fait connaître qu'ils étaient volés. » 
Roch se garde bien de reprocher à son vendeur de l'avoir 
compromis, et se borne à lui dire : « Si vous m'aviez préve-
nu, je n'aurais pris que le cuir pouvant me servir et je ne me 
g -rais pas chargé du reste. » Quand enfin des perquisitions 
ont lieu, ce cuir se retrouve au domicile de sa mère, où il 
àvait eu soin de le cacher sous un lit. 

ïaux en ôcritvre de commerce et en écriture publique. — 
Brisset. — Brissetdoit enfin répondre de plusieurs faux. Le 
2G août 1861, Brisset et Fournier avaient volé sur un camion 
Stationnant à la porte du sieur Hébert, négociant, rue du 
Mail, un ballot fermé contenant un nombre assez considéra-
ble de cbàles d'un certain prix. Ce vol n lève de la juridic-
tion correctionnelle. Mais Rrisset, à la date du 28 août, a ef-
fectué au Mont-de-Piété, soit dans les bureaux de» commis-
sionnaires Prévost et Guillaume, soit dans divers bureaux 
auxiliaires, l'engagement de cinq de ces cbàles, en apposant 
sur les registres destinés à le constater, la fausse signature 
Molitor. Brisset, vaincu par l'évidence, n'a pas eu le mérite 
d'un aveu complet: Peut être, dit-il, ces signatures sont-elles 
de moi, mais je ne saurais les reconnaître ; dans tous les eas, 
Comme j'agissais avec le livret de Molitor, je ne croyais pas 
commettre un faux. 

L'engagement d'une pendule volée au préjudice d'un sieur 
Roulon a encore été réalisé dans un bureau auxiliaire du 
Mont-de-Piété, le 15 juin 1861. Brisset est l'auteur de ceten-
gagement. qu'il a sigoé comme les autres du faux nom de 
Molitor. Un expert en écritures n'a pas hésité à lui attribuer 
ces signatures. 

Tous les accusés, à l'exception de Despringal, Michel et 
Pierrot, ont déjà subi de nombreuses condamnations correc-
tionnelles. 

En conséquence, etc. 

A l'audience d'aujourd'hui, M. le président a interrogé 
- les accusés qui ont à répondre des treize premiers faits. 

On a entendu les dépositions des témoins qui se rappor-
tent à ces faits. L'audience a été levée à trois heures et 
demie, et renvoyée à demain. 

' ' ' 

CONSEIL DE RÉVISION DE PARIS. 

résidence de M. le général Ambert, commandant l'une 
des brigades du 1" corps d'armée. 

Bulletin du 6 octobre. 

EXPÉDITION DE CHIXE. — CONSEIL DE GUERRE DE SHANG-HAÏ. 
— TENTATIVE D'ASSASSINAT SDR DEUX SUPÉRIEURS.— CON-
DAMNATION A MORT. — POURVOI EN RÉVISION. — LICEN-
CIEMENT DU CORPS EXPÉDITIONNAIRE. — DÉCISION DU MI-
NISTRE OS LA GUERRE SUR LA COMPÉTENCE. — CASSATION. 
ÀU mois de septembre 1861, le Conseil de guerre de 

Sntg-haï, aitaché au corps expédnionaaire de Chine, fut 
convoqué par M. le colonel Théologue, commandant su-
périeur, à l'effet de statuer sur la mise en jugement du 
ijonimé Maiïolte, fusilier au 102" régiment d'infanterie 
de ligne, accusé d'avoir commis uue double tentative 
d'assassinat sur deux sous-offieiers de sou régiment. Les 
débats eurent lieu en la fornie usitée par les Conseils de 
guerre en campaguo, et Mariotte, reconnu coupable, fut 
condamné à la peine de mort. 

Le condamné se pourvut en révision, et malgré tous 
les efforts-de MJFÏ| commandant supérieur de ce déta-
chement, onihe put parvenir à composer un Conseil 
de révision saoules prescriptions édictées par le Code de 
justice milifàire, Il fallut alors recourir de Sang-haï à 
l'autorité du ministre de la guerre, pour qu'il pourvût à 
la composition d'un Conseil de révision, ainsi que la mis-
sion lui en est impartie par l'art. 35 du même Code. Mais 
dans l'intervalle, le corps expéditionnaire ayant cessé 
d'exister, les troupes sont rentrées en France; et lecours 
de la justice a été suspendu. 

A côté de cette dissolution générale du corps d'armée 
est venu se placer le licenciement du 102e régiment de 
ligne, et le condamné à mort, avec son existence problé-
matique, a été versé, comme ses anciens camarades, dans 
un autre régiment. Il y a déjà treize mois que Mariotte 
est placé par cette situation perplexe entre la vie et la 
mort; enfin, tout récemment il a été débarqué à Lorient, 
et il est écroué dans la maison de justice militaire de cette 
ville en attendant qu'il soit statué sur son pourvoi. 

Dès que le ministre de la guerre a été informé de ces 
faits, il a pris immédiatement la résolution de donner des 
juges au condamné de Sang-Hoï, et il a adressé à M. le 
maréchalcommandant en chef le premier corps d'armée 
et la 1" division militaire la dépêche suivante : 

Vu lés dispositions de l'article 182 du Code de justice mili-
taire. 

Vu la procédure concernant le nommé Antoine Mariotte, 
fusilier au 1024 régiment d'infanterie de ligne, condamné à la 
peine de mort pour tentative de meurtre sur deux sous-ofii-
cier, par le Consril de guerre du corps expéditionnaire de 
Chine siégeant à Shang-Haï ; 

Vu également 1 • pourvoi en révision formé par ce militai-
re, le 3 septembre 1»61, contre le jugementde condamnation, 
et attendu que le nommé Mariotte se trouve actuellement 
détenu à Lorient ; 

Le ministre déci le, conformément au principe posé dans 
l'article 182 précité, que la connaissance du pourvoi formé 
par Mariotte à Shang-Haï est déféré au Conseil de révision per-
manent, séant à Pari s ; dans le ressort duquel se trouve au-
jourd hui le condamné Mariotte. 

Par suite de cette décision, le Conseil de révision s'est 
réuni et a procédé à l'examen de l'information ét du ju-
gement de condamnation. 

Par suite de l'ordre du ministre, M. le maréchal com 
mandant la 1" division a saisi le Conseil de révision de 
Paris. L'affaire ayant été appelée à l'audience de ce jour, 
M. le général Ambert a fait donner lecture des pièces de 
l'information. Voici le rapport qui résume les faits : 

« Le 22 juillet, vers quatre heures du soir, les sergents 
Jeannin et Pissin étaient assis, en face l'un de l'autre, de-
vant une table dressée dans une petite cour sur laquelle 
donne une fenêtre de la chambre occupée par le fusilier 
Mariotte et son escouade ; les deux sous-officiers cau-
saient ensemble, en attendant l'heure du diuer ; le fusi-
lier Guesdon, leur cuisinier, était debout, à quelques pas. 
eu face du sergent Pissin. Tout à coup une violente déto-
nation se fait entendre ; les deux sous-officiers se lèvent 
aussitôt, le sergent Jeannia, dit à son camarade ; « Je 

crois que c'est sur nous que l'on vient de tirer. » Ils se 
dirigent alors vers les chambres occupées par les hommes 
de la compagnie pour découvrir le coupable. 

.< Le coup de fusil avait porté au-dessus de la table des 
deux sous-officiers ; une partie des plombs avait brisé 
quatre tuiles, l'autre partie avait pénétré dans le mur d'u-
ne maison contiguë. Des morceaux de plâtre et de bri-
ques, suivant l'inclinaison du toit, vinrent tomber sur la 
table où étaient les mets. 

« Le sergent-major Borel, lessergeuts Pissin et Jean-
nin, le fourrier Faivre monlèrent dans la chambre du fu-
silier Mariotte, qu'ils trouvèrent se promenant de long en 
large et paraissant en proie à une vive surexcitation. En 
entrant dans la chambre, le sergent-major Borel demanda 
qui avait tiré le coup de fusil ; Mariotte répondit aussitôt : 
« C'est moi ! c'est moi qui ai tiré! Si j'ai manqué mon 
coup, ce n'est pas ma faute. » 

« Après leur dîner, les sergents Jeannin et Régnier vi-
sitèrent le toit et retirèrent du mur rempli de petits trous, 
des petits morceaux de balles coupées à l'aide d'un ins-
trument tranchant. 

« Le crime a-t il été commis avec préméditation de la 
part de Mariotte ? Nous le pensons, dit le rapporteur, il 
sera facile de le démontrer. 

« Le 21 juillet, Mariotte rentre dans sa chambre dans 
un état complet d'ivresse, s'empare de son fusil, disant 
qu'il veut venger la mort de son pays S tint-Martin ; ses 
camarades ont beaucoup de peine à le désarmer et à la 
faire coucher. 

Le 22 juillet, le jour même du crime, Mariotte sort vers 
neuf heures du malin, et rentre après l'appel de onze he i-
res. A peine arrivé dans sa chambre, il prend son fusil et 
le charge ; les nommés Robbé et Châtain le désarment ; 
ls déchargent le fusil à l'aide d'un tire-balles, et remar-

quent que la balle a été enfoncée dans le canon la pointe 
par en bas. Mariotte se jette sur son lit et paraît vouloir 
sommeiller. Ses camarades pensent que toute mauvaise 
pensée est sortie de son esprit. Cependant, vers deux heu-
res il se relève, sort un instant de la chambre, puis ren-
trant de nouveau et se trouvant seul, il prend son fusil 
dans lequel il introduit une charge pareille à la première, 
et va se pUcer dans l'endroit qu'il croit lui être le plus 
commode pour tirer à mitraille sur les deux sous-offi-
ciers.a 

M. le rapporteur continue l'exposé des faits, en racon-
tant les diverses perquisitions qu'il a faites pour retrouver 
les projectiles, et constater géométriquement la situation 
des lieux. 

« L'accusé est un vieux soldat qui compte plus de quinze 
années de services, dit en terminant M. le rapporteur; il a 
peu de punitions, mais il a subi uue condamnation à deux 
mois de prison pour bris d'arme. On peut comprendre 
jusqu'à un certain point qu'un homme, dans un moment 
de grande surexcitation, de folie, ou poussé pas une pro-
fonde haine, puisse tirer sur ses semblables; mais ce qu'il 
est difficile de pardonner, c'est qu'après avoir commis un 
aussi grand crime, au lieu d'avoir des paroles de repentir 
qui prouvent un cœur où il existe encore quelques bons 
sentiments, on ne trouve que ces mots : « Si j'ai manqué 
mon coup, ce n'est pas de ma faute. » 

Le fusilier Mariwtte a commis une tentative d'assassinat 
qui a été manifestée par un commencement d'exécution 
et qui n'a manqué son effet que par des circonstances in-
dépendantes de sa volonté. 

« En conséquence, nous estimons qu'il y a lieu à la 
mise en jugement de Mariotte devant le Conseil de guerre 
de Shang-Haï. 

« Le capitaine rapporteur près le Conseil, 
« D'ESCAÏRAC DE LAUTURE. » 

Ce rapport fut immédiatement suivi de l'ordre du jour 
qui suit : 

Le colonel commandant supérieur à Sang-Haï, 
Vu les procès-verbaux constatant les faits de l'attentat com-

mis dans la pagode de Ton Ka-Dou ; 
Vu la procédure instruite contrele nommé Antoine Mariotte, 

fusilier au 102e de ligue; 
Vu le rapport et l'avis de M. le rapporteur, et les conclu-

sions de M. le commbsaire impérial, tendant au renvoi de-
vant le Conseil de guerre séant à Shang-IIaï ; 

Attendu qu'il existe comre le nommé Mariotte une préven-
tion suffisamment établie de tentative d'assassinat sur la per-
sonne de ses supérieurs ; 

,Vu les articles 108 et 111 du Code de justice militaire; 
Ordonne la mise en jugement du nommé Mariotte ; 
Ordonne, en outre, que le Conseil de guerre appelé à sta-

tuer sur les faits imputés audit Mariotte sera convoqué le 2 
septembre à onze heures du matin. 

Fait à Shang-Haï le 28 août 1861. 
Signé : THÉOLOGUE. 

Après la lecture des pièces de la procédure, M. le gé-
néral Ambert donne la parole à M. le rapporteur du Con-
seil de révision. 

M. Tillet, chef de bataillon au 75° de ligne, expose, 
dans un rapport très concis, les principaux faits que nous 
venons de reproduire, et déclare au Conseil que, d'accord 
avec le commissaire impérial, il a reconnu que le juge-
ment attaqué contenait plusieurs irrégularités graves, qui 
vont être soumises à l'appréciation du Conseil par l'organe 
du ministère public. 

M. le colonel Plée, commissaire impérial, s'exprime en 
ces termes : 

^ C'est pour la première fois que la haute juridiction de votre 
Tribunal est appelée „à vérifier des procédures criminelles 
suivies dans des corps d'armée envoyés dans des régions 
lointaines. La justice préside à tous les actes des corps expé-
ditionnaires aussi bien que si les régiments n'avaient pas 
quitté la France, et les infractions à la discipline sont punies 
avec toute la rigueur de notre Code pénal militaire. 

Vous comprendrez facilement, messieurs, que, malgré les 
soins les plus vigilants et l'attention la plus soutenue des 
magistrats militaires, apoelés, pour ainsi dire, à remplir leurs 
fonctions sur le champ de bataille, il se glisse quelques irré-
gularités dans les formes de procéder, et que l'on peut passer 
sous silence. Mais il en est d'autres qui, par leur importan-
ce, doivent entraîner la cassation des jugements. Telles sont, 
messieurs, celles que je viens déférer â votre censure. 

Le commissaire impérial signale au Conseil de révision, 
en premier lieu, la question relative à la tentative de 
meurtre, que le Conseil de guerre a résolue sans s'expli-
quer sur les caractères constitutifs de la tentative de cri-
me ; et en second lieu, il fait observer au Conseil que le 
jugement do t contenir, à peine de nullité, conformément 
à l'article 140 du Code de justice militaire, le texte de la 
loi en vertu de laquelle l'accusé a été condamné. Il 
ajoute que le jugement attaqué a omis de se conformer a 
cette prescription. 

Le Conseil, après une longue délibération, rend un ju-
gement qui, se fondant sur les motifs invoqués par le 
commissaire impérial, casse et annule le jugement rendu 
par le Conseil de guerre de Shang-Haï, et, pour être sta-
tué de nouveau, renvoie Antoine Mariotte, avec les pièces 
de l'information, devant le Ie' Conseil de guerre de la 
1" division militaire. 

PARIS, 6 OCTOBRE. 

La compagnie des chemins de fer de l'Ouest nous 
communique la note suivanje : 

« Hier, dimanche, à sept heures du soir, au moment où 

e train régulier de voyageurs partait de la gare de Ver-
sailles (rivedroite) pour l'aris, un train de voitures vides 
entrant en gare malgré les signaux d'arrêt qui en défen- j 
dent l'entrée pendant les manoeuvres et au départ des | 
trains, s'est avancé jusqu'à la voie de départ, et a heurté 
plusieurs voitures du irain en marche pour Paris. 

« Il n'y a aucune mort à déplorer, mais ooze personnes 
ont été blessées : quatre d'entre elles sont atteintes de 
fractures, les sept autres ne paraissent avoir reçu que des 
contusions sans gravité. 

« Giâce à la présence des médecins de service et au 
dévouement d'un médecin étranger qui se trouvait dans 
la gare, tous les soins nécessaires ont pu être donnés im-
médiatement aux blessés. » 

Voici, sur le même accident, les renseignements que 
nous fournissent nos informations particulières: 

Un grave accident est arrivé hier, vers sept heures 
du soir, à Versailles, dans la gare du cljKNMiyfo fer (rive 
droite). Le train de voyageurs qui part à l'heure indiquée 
de Versailles pour Paris était srjVla voie et se disposait à 
partir, lorsqu'à sept heures et quelques secondes un train 
dit Haut le-Pied (vide de voyageurs), venant;1 de Paris, 
est entré dans la gare de Versailles et a coupé en deux le 
train de voyageurs. Cinq ou six wagons des deux clas-
ses de ce dernier train ont été renversés et brisés; sept 
voyageurs, hommes et femmes, qui se trouvaient dans 
ces wagons ont été plus ou moins grièvement blessés; 
trois d'entre eux ont eu les jambes fracturées. Les sept 
blessés ont été transportés immédiatement dans l'une des 
salles de la gare, où les soins les ptus empressés leur ont 
été donnés par des médecins. Quelques autres voyageurs 
ont reçu des contusions, mais assez peu graves pour leur 
permettre de retourner à Paris sans réclamer de soins. 

Au premier avis de cet événement, le secrétaire géné-
ral de la préfecture de Seiue-el Oise, M. le procureur 
impérial et M. le juge d'instruction près le Tribunal de 
première installée de Versailles, se sont rendus sur les 
lieux, et une enquête judiciaire a été ouverte sur-le • 
champ pour rechercher les causes de l'accident, qui aurait 
pu avoir des conséquences beaucoup plus déplorables. 

— Punie par où elle a péché, la femme Lefort, après 
avoir quitté son mari, pour Seyssel, est allée un beau soir 
demander protection à son mari, contre celui qu'elle lui 
avait préféré. 

La voici aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel 
sous prévention d'adultère ; Seyssel est assis auprès d'elle 
comme prévenu de complicité. 

Elle avôue, mais lui nie formellement. 
M. le président. Vous niez ? Mais vous avez avoué dans 

l'instruction. 
Seyssel: J'ai avoué qu'on m'avait trouvé chez madame 
M. le président : Oh 1 cela, vous ne pouviez pas le 

nier, mais vous avez dit positivement : J'avoue avoir en-
tretenu des relations avec la femme Lefort. 

Seyssel : Eh bien! oui, des relations, je ne dis pas, j'a 
lais la voir ; parbleu! des relations j'en ai aussi avec mon 
c irdonnier, avec mon tailleur. 

M. le président : Alors vous n'auriez pas compris la 
question qui vous était adressée ? 

Seyssel : J'ai compris des relations au point de vue 
honorable. 

M. Je président : Voici ce que nous lisons dans la dé-
claration de Lefort : A onze heures du soir, je surveillais 
ma femme pour arriver à la constatation d'un flagrant dé-
lit; je<me trouvais près de la maison qu'elle habitait, lors-
que je la vis venir à moi; elle raé dit que Seyssel était 
chez elle, où il était entré en son absence; qu'il était ivre 
et qu'elle avait peur de lui. Je requis un sergent de ville 
et nous montâmes au logement occupé par npi femme; là 
nous trouvâmes Seyssel couché sur le lit; dans la cham-
bre gisaient des débris d'objets mobiliers. 

Que faisiez-vous donc sur le lit de la femme Lefort? 
Seyssel : Je l'attendais. 
M. /e président : Comment! vousl'attendiez?... couché? 
Seyssel : Oui, elle était allée faire une course dans le 

quartier, alors en l'attendant... 
M. le président : Eh bien! est-ce qu'il est d'usage, 

quand uue dame est sortie, de se mettre au lit pour l'at-
tendre ? 

Seyssel : Ah ! je vas vous dire : j'étais complètement 
ivre. 

M. le président : Oui, et vous avez tout cassé chez elle, 
en sorte qu'elle était allée chercher du secours ; et puis 
enfin vous niez avoir eu des relations intimes avec elle, 
mais elle les avoue. 

Seyssel : Madame fait erreur. 
M. le président : Comment! elle fait erreur ? 
Seyssel : Ce n'est pas moi. 
Ce mauvais système a, abouti à une condamnation de 

chacun des prévenus a trois mois de prison, et Seyssel en 
outre à 100 fjt»*d'âmende. 

— Qui sait? il y a peut-être dans le vol impulé au jeune 
Plâtreux, la révélation d'un grand artiste ; il a été un en-

I faut modèle jusqu'ici, son premier méfait n'est peut être 
que la conséquence d'un irrésistible entraînement vers un 
art dans lequel il doit un jour être célèbre. Que de génies 
ont été devinés par des gens compétents, dans un trait au 
charbon sur la muraille, dans quelques notes sorties d'une 
flûte cueillie au buisson de sureau ! dans la manifestation 
enfin de l'influence secrète. 

Plâtreux, il est vrai, n'a pas charbonné la moindre 
ébauche sur le mur, n'a pas soupiré la moindre note émue 
sur un pipeau rustique : ce qu'il a l'ait, les débats vont 
nous l'apprendre. 

M. le président : Vous avez volé un orgue? 
Plâtreux : M'sieu, je voulais pas le voler, je vous as-

sure. 
M. le président : Comment! vous ne vouliez pas le vo-

ler? Vous trouvez dans une allée un orgue qu'un musicien 
ambulant y a déposé pour quelques instants, vous vous 
en emparez, vous l'emportez dans votre chambre, et vous 
dites que vous ne voulez pas le voler ? 

Plâtreux: Non, m'sieu, je l'aurais reporté quand j'en 
aurais eu joué un peu avec. 

Plâtreux n'ayant pas de parents, c'est son patron qu'oB 
a cité. 

M. le président : Votre nom? — R. Derwich. 
D. Votre état?—R. Tourneur. 
Cette coïncidence de derviche tourneur excite les rires 

de quelques éruiits de l'auditoire. 
D. Vous ne surveillez donc pas votre apprenti ? — R. 

Mais, pardon, monsieur, il se conduit très bien. 
M. te président : Il se conduit très bien... pas trop 

bien, puisqu'il a commis un vol. 
Le patron-. Je crois qu'il ne pensait pas commettre 

un vol, c'est on enfant qui ne rêve que musique; il re-
tient par cœur tous les airs qu'il entend jouer ou chanter; 
quand il a quelques sous, il s'achète ou un flageolet ou 
un mirliton, ça lui est égal, pourvu qu'il en tire un air. A 
défaut d'instrument, il prend un barreau de chaise, un 
pied de table ou tout autre objet que l'on trouve dans mon 
atelier, il le met à sa bouche comme une flûte traversière, 
et il siffle. A chaque instant, je suis obligé de lui dire : 
Mais, sacristi! travaille donc au lieu de jouer de la flûte. 

D. Enfin, comment a-t-il pu entrer un orgue chez vous 
sans que vous vous en soyez aperçu ? — R. Parce qu'il 
Couche dans une mansarde, au cinquième. 

D. Mais le portier a dû voir entrer l'orgue? — R. Ah ! 
I je ne vous dirai pas, probablement qu'il a dû le voir, 

^i^^'^^ne vous. 
entrer 1' 

R. Si 
0rgt*i 

-Meu;ryaid,i
4Uec

.
aai

7J^esti 

Le patron : F.gurez-vous q,,
e

 j>
ai

 x. •. . 
ndre un orgue le soir à neuf heuretet fe?*"** 

.nuit . ,i i 1 ut'miH c». i 

lier un cylindre/ ~ n~ v "=lau ua orgUe 
D. Alors vous l'avez mont- «i.„ ' 

R. Oui, m'sieu. Ule dans ̂  

voir savoir d'où ça venait : dansï— "' m " 
non, il me semblait 
lis: 

ta rue rien 

disais : Je me IwmpeWtt^ïunS «««S 
crient : Silence donc, l'or«ue" evi dl ̂  des Jfl 
l'orgue à cette heure-«.^M^^M 

M'ie ça recommence l>i 

dans'» 

mi-heure après, voi 
doucement, des noies détachées S - , . 
court comme si on avait peur; puis S bout7 ̂  
j entends encore l'orgue, mais étouffé coml U° Hl 7> 
enveloppe daus une couverture mme 81 °o \J £ 

*; fPrésident : Est-ce vrai, Plâtreux ? 
^ Pileux: Oui, monsieur, j'avais fourré

ma
^ 

Le virtuose propriétaire de l'orgue est un v ■ " 
et c est fort heureux pour l'explication Z m^k 
lait déposer son orgue dans uue allée. lf 

L'Italien dans les mots brave l'honnêteté. 
Qu'il suffise de savoir que son instrument 
trêmement gêné. 'aud<*iw 

Ne trouvant plus mon orgue où je l'avais t ; 
je m'informe dans tout le quartier sans nn,,?!®*' i.; 
découvrir ; alors j'ai parlé de ça à un s7rge°UV°'r 

m'a engagé à aller ehoz le commissaire de nolin. 
j ai fait tout de suite. v ltei 

Malgré ça, le soir, je rôdais dans le quartier nt, 
vait voté mon instrument, quand tout à coup i'» 
:* qui était noté dessus et que je reconnais- aloK 

tré dans la maison d où ça partait et j'ai 
gue dans une mansarde. 

Le Tribunal n'a vu dans le fait imputé au i
P 

treux qu'un enfantillage exclusif de toute pensée a** 
leuse, et il l'a rendu à son patron qui le réclama "* 

«a! 
— La ligne droite étant la plus courte pour 

point à un autre, il est évident que quiconque « 
la même distance en dessinant ces méandrescan». 
sera plus fa igné que s'il l'eût franchie directement^ 

Marcus avait sans doute négligé ce principe seW
tr que, et brisé, fourbu par une marche des 

hère, il s'était décidé à confier au pavé de la rue le 
de sa lassitude. Il avait à la main un parapluie fermé 
une pluie battante; le gaillard avait dû l'ouvrirau'jJ 
sus de son verre, ptus soucieux du'contenu de ce 
que sou propre corps, si l'on en croit un témoin m 
ci devant la police correctionnelle, où il vient rat» 
comment il a vu Sangois soustraire à Marcus iernt 
en question, bien inutile d'ailleurs à son propriétaire, 

Cet homme, dit-il, était dans un état d'ivresse qa.„ 
de nom dans aucune langue, on chercherait dans le i 
tionnaire de M. Napoléon Landais, dans le dictionn^oj 
de M. Bescherel, dans le dictionnaire de M.Vailly, 
dictionnaire de M. Poche (le témoin confond sansdi»] 
avec le dictionnaire de poche), qu'on ne trouverait> 
mot pour exprimer l'état dans lequel était ce malheiiMil 

Surpris par la pluie, je m'étais abrité à l'entrée d 
allée, lorsque je vis cet individu (le prévenu) qui s'apj 
chait de quelque chose que je n'avais pas aperçu 
quelque chose, c'était un homme allongé dans la rue;|ij 
dividu se baisse, tâte les poches de l'homme endormin 
n'y trouve rien probablement (ce malheureux u'ajm 
quitté le cabaret qu'après avoir bu jusqu'à son dernij 
sou); alors je le vois lui ouvrir la maiu, lui retirer sonf 
rapluie qu'il tenait, et s'en aller avec ce meuble. 

Je m'elance à sa poursuite en criant : Au voleur! 
sergent de ville, sans doute abrité comme moi, accouiis 
mes cris, et nous arrêtons le voleur. 

Sangois est interrogé; c'est un homme d'une cinq» jj, 
taine d'années dont le paletot ouvre aux coudes r1"'*" 
étonnés ; cet homme se livre à des travaux au 
c'est un chiffonnier. 

« Je ne voulais pas, dit-il, dérober le parapluie de 
monsieur. » 

AL le président : Comment, vous ne vouliez pu 
voler ? 

Sangois : Mon président, il faisait un temps a nt| 
mettre un Chinois à la porte ; je vois un particulier^ 
se servait pas de son parapluie, je me dis : JeTi)s 

emprunter, et je lui rapporterai. , 
L>. Lui rapporter où? - R. Mais à cet endroit*, j 

sant bien qu'il y était pour jusqu'au lendemain, v« 1. 
avait un de ces sommeils dont on ne sort pas tout de 
suite. 

M', le président : Vous vouliez si bien voler cet iiomu , 
que le témoin vous a vu tâter ses poches. , croirei 

Sangois : Mon président, foi d'homme, vous n 
si vous voulez, je cherchais son adresse dans »f 
pour lui reporter son parapluie. ^ ^ ^^\i

c
éoi 

Par malheur pour Sangois, outre M- , ^^1 
n'est pas bonne, il a déjà subi plusieurs cou» . j 
pour vol, et le Tribunal y en a ajouté une a 
prison. 

N 

DÉPARTEMENTS. . 

RHÔNE (Lyon). - On lit dans le Salut jd* 
Ly°n : .

 c
 • ..pierre-^' 

« Maxime Passieux, commerçant à
 s,lin ";

se
trf 

bigny (Savoie), est veuf depuis environ a» ' ,. _, i 
à se remarier. Se rendant à Bordeaux pou J 

succession de la défunte, il alla voir un 
quel il fit part de ses intentions matrimou^. » 
l'emmène donc chez un épicier de la _ m '

 c0U
ire ■ 

Guillotière, chez le sieur Blandin. La, »
 uDÔ

 0* 
nommé Jean Mermillot, lequel dit connii

 pjs
a# 

qui ferait bien son affaire. Celui-ci mit, ea
 mi

\#»> 
en rapport avec cette prétendue veuve, ^

 &
[t 

ne le quittèrent plus. Il les menadiner ^^ -
femme se fit acheter des boucles d ̂ L^ars*

8 

ces en or, et donner une bague du prern 
l'on se rendit ensuite chez la Pretea .„

 d
aus 

future, qui devait la doter. Piteux resta -
Mermillot revint bientôt lui dire qu u ter» ; , 
ser la marraine, qu'elle était plus rion^ ^

e
 -

nable, que d'ailleurs la filleule ?a™'Çfll« 
temps de veuvage. Passieux _ cwnfew 
d'inelinatien. La marraine était Jean n, ... 
Laurasse ; elle présenta au futur »

 îu
e 1» 

qui demanda tout naturellement a
 eûe

r, 
tion de Passieux. Celui-ci dut tes .^govr^ 
l'autre, à Chambéry et à ̂ f^^Jr^f 
Mermillot, l'entremetteur, qui deva >i ^ . 
son temps perdu. Inutile de dire qu^ oJ» j 
tout la dépense et fit les cadeaux d n

 j0
 , , 

et deux bagues en or. Le tour *am
 re

,
s
ou=P 

lot s'éloigna pour uninoment avec ia
 ;

 tp 
d'aller voir un oncle, chanome aXba

 à
» 

niin 

se retrouver à la cathédrale, ou 
ment sa société. De retour a. 
disparition d'un coupon de laine pout 

Saint-rM rre il 
étalon, 
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&il«oa«és eu ci 
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LLT

T
;detv,)l-

P, le pointes en soie. Ces derniers objets 
! I,', in possession des r.rnis improvises dû 

1 eau11,10 L-,iie, so;asla prévention d'escro.jnene. 
î^flïïK 0»t présenté la défense. STaaeTeme 
?A*tJ 'i, Ko est fi prétendue filleule,.et Je*n Mer-

déjà chacun deux condamnations pour 

Le »n 

Srsif 

' c ' ^'condamné Mermillot à ^nze.moi^ la 

porta* * 
huit mois d'emprisonnement; Jeanne 

,„,, Laurasse, la marraine a encouru hmt 
fc - ,,'ucioe et son mari Jean-Claude Lau-

^ '"."'dè la marraine, quatre mois d'empnsonne-frère i 

œent. , M^H (Bayonne).-Mardi dernier, M. D 
-5^8. n Imue, passant dans la rue Vieille-Bmiehe-

fflél^lU f^nt à 1* tête d'un coup violent, par suite duquel S^Se pr ticien a été forcé de s'aliter. Ce choc 
M hoo^'lLé par la chute d'un vase rempli de terre, 
^''fj, troisième étage par un sieur S..., homme d un 
<t lance uU "2_6ment violent et qui ne jouissait pas tou-

e ,i„ la plénitude de ses facultés mtellectuel-
dit-oû. 

Sm'ti 
uillimctres, 

saisi de la plainte du blessé, donna l'ordre 

io"*"';/mit en peu*»11 0ue si le l»rol««t,l« «^t dévlé de 
fe. Osfrem, il causait infailliblement la mort de 

j>- , 
Le paTr6 à TaVrestatio'n du coupable, mission qui, à 

*CiT u force musculaire du sieur S... et de son iras-
P*0*. ;.f.ntait du danger. M. Lelheux, commissaire 

Pr ;°:
 dt

, Jeux sergents de ville, se rendit donc 
«entrai, siu ^ ̂ tDxet. Ayant iuuiilemenl réclamé, au 
*cdTi loi que la porte de l'appartement lui fût ou-
BOin fonctionnaire la lit enfoncer, et pénétra dans la 

tenant dans chaque main une 
' dé-

esperée. A 
chambre, iongUemeiit emmanchée, paraissait 
ffi soutenir contre les agents une lutte désespéré 
cidé !TceUe attitude, les agents dégainèrent; mais, sur 
, ,

rdre
 du commissaire central, ils durent remettre leurs 

i0 Un* le fourreau, et ce dern-er, s avançant frot 
»rraelddf .Lrméverslesie toent et désarmé vers le sieur S... « Vous voulez, lui S L'assassiner, eh bienl frappez ! » 

s ! éfait sans doute du sang-troid de ce magistrat, an-
..fficier de marine, le sieur S .. éprouva un moment 

Citation- mais revenant bientôt à ses instincts vio-
\ T Wteva le bras sur M. le commissaire central, qui 

(•illait avec le plus grand soin tous les mouvements 
àalieur S .., et saisit avec force le poignet de son antago-
niste et le désarma. . 

Le sieur S... a été conduit a la maison d arrêt. 
Aujourd'hui mardi aux Italiens, Norma, opéra en deux 

actes, de B?llini, chanté par M"™' Rosina Penco, Volpini, MM. 
Kaud'in et Capponi. 

—Mll»i in —IS— -

VARIETES 

TuiTitK IA POLICE ADMINISTRATIVE GÉNBRALB ET MUNICI-
PALB, par M. GRIIN, avocat, chef de section aux Archi-
ves de l'Empire, etc. (1). 

Après avoir, en 1856, publié un Dictionnaire de l'Ad-
ministration française, dont nous n'avons point à faire 
ici l'éloge, M. Maurice Block a conçu l'idée de former une 
collection de traités plus étendus sur les principales ma-
tières auxquelles il avait consacré sa première publica-
tion, et qui, se complétant mutuellement, constitueront 
une Bibliothèque de l'Administration française. Nous 
souhaitons à la réalisation de cette idée tout le succès 
qu'elle mérite, et nous oserions garantir dès à présent ce 
succès, si tous les collaborateurs dont M. Block a obtenu 
ou obtiendra le concours offrent à leurs lecteurs les garan-
ties que le public trouvera dans le nom des auteurs des 
deux premiers traités déjà publiés (2), et aussi dans le 
nom de M. Gain, qui vient de tracer les règles de la po-
lice administrative, soit générale, soit municipale. 

Entre la police administrative et la police judiciaire, la 
ligne de démarcation est facile à indiquer. La première a 
pour objet le maintien habituel de l'ordre public dans 
chaque lieu et dans chaque partie de l'administration gé-
nérale; elle tend principalement à prévenir les délits. La 
seconde recherche les délits que la police administrative 
napuempêcher de commettre, en rassemble les preuves 
« en livre les auteurs aux Tribunaux chargés de les 
punir. ° 

Mais la police administrative, la seule dont M. Gttin 
•e soit occupé, se divise elle-même en deux grandes 
«rwhes, la police générale, et la police municipale. Ici, 
«distinction est loin d'offrir la même netteté, et M. Grùn 
remarque avec raison que la première de ces deux bran-
les de 1 autorité publique empiète plus ou moins sur la 
««onde, selon que la centralisation gouvernementale est 
J«« ou inoins développée. S'il en est ainsi, il est tout 
impie qu un empiétement de cette nature se soit surtout 
Pj^^is quelques années (3); M. Grûn n'a pas de 

(I) Chez 
ta? des' ; 
m, %. 

19' 

; cnez veuve Berger-Levrault et fils, libraires-éditeurs, 
w^bamts-Pères, 8, à Paris, et à Strasbourg, rue des 

paHl Smlnî Traité de l'Administration communale, 
« par M i i 7° Trailé des établissements de bienfaisan-
tère j, i'intér^ur Lamarciue> sous-cnef Qe bureau au minis-

*te$Cret8..de.B 25 mars 1852 et 13 avril 1861> sur la 
P'Witinn -?n admmtstrative, ne contredisent pas cette ap-
""noimia Jîs ont transféré aux préfets certaines attribu 

i.a
80uvernement s'était jusque-là réservées ; mais 

pouvoir, m 8randir, ils ont restreint, à tort ou à raison, les 
municipaux. 

peine à faire ressortir le pas considérable qu'ont fait dans 
cette voie, entre autres disposition», la loi générale du 5 

mat 1855 et les décrets concernant les pouvoirs du préfet 
de police et du préfet de lu Seine. 

Quoi qu'il en soit, l'auteur s'est exclusivement proposé 
un but d'utilité pratique; il a voulu, sans les juger, expo-
ser la législation et la jurisprudence actuelles sur cette 
importante matière. La division fondamentale de son tra-
vail était indiquée d'avance ; il traite successivement de 
la police générale et de la police municipale, et sous cha-
cun de ces objets il passe en revue : 1° les sources du 
droit, c'est-à-dire les diverses catégories d'actes qui con-
stituent l'une ou l'autre police ; 2° les autorités qui exer-
cent cette fonction; 3° les besoins auxquels elles sont 
chargées de pourvoir. Dans une dernière partie, enfin, il 
a réuni les règles relatives à la constatation, à la pour-
suite et au jugement des contraventions. 

Sauf ces derniers détails, sauf aussi ceux qui s'appli-
quent plus particulièrement à l'organisation et à la hiérar-
chie des autorités auxquelles est confiée la police admi-
nistrative, le livre de M. Griin n'est guère, par la force 
des choses, que le commentaire perpétuel de la disposi-
tion de l'article 471, n° 15, du Code pénal, aux termes 
duquel les infractions aux règlements émanés de l'au-
torité administrative, |y compris l'autorité municipale, 
ne peuvent et ne doivent encourir la pénalité établie 
par cet article qu'autant que ces règlements ont été 
légalement faits. Cette disposition n'existait pas , 
ou le sait, dans le Code de 1810; le pouvoir administratif 
n'aurait point alors consenti à livrer, môme indirecte-
ment, ses actes à la publicité des luttes juridiques et à 
l'appréciation des Tribunaux. Le souffle libéral de 1832, 

qui a animé et déterminé les bienfaisantes réformes de 
cette époque, a écarté les défiances auxquelles nous ve-
nons de faire allusion, et a fait introduire dans l'art. 471 

uneaddition qui, tout en donnant aux règlements admi-
nistratifs une sanction nécessaire, offre aux citoyens et à 
l'intérêt public lui-même une utile et puissante garantie 
contre les abus possibles de ces règlements. Vainement, 
en effet, l'Assemblée constituante aurait inauguré dans 
nos lois, dans notre état social, les grands princi-
pes de la liberté de l'industrie, de la liberté de la pro-
priété, de la liberté personnelle dans toutes celles de 
ses applications qui ne blessent pas la sécurité pu-
blique et le droit d'autrui, si l'administration avait pu 
reprendre en sous-œuvre, par l'exercice d'un pouvoir 
indépendant et sans contrôle, les conquêtes que la pro-
clamation de ces principes venait de faire sur son ancien 
domaine. Ce n'est pas d'aujourd'hui, d'ailleurs, que le be-
soin ou la manie de la réglementation possède et stimule 
à la fois l'administration française et les administrés eux-
mêmes; si jamais les archives du ministère de l'intérieur 
et du ministère du commerce consentaient à divulguer 
les tentatives de résurrection d'anciens abus, auxquelles 
le zèle peu éclairé des administrations inférieures s'est 
trop souvent livré , les révélations qu'elles fourniraient 
à ce sujet ne présenteraient pas de médiocres sujets d e-
bahissement. C'est donc avec une haute sagesse que le 
législateur de 1832 a remis à l'autorité judiciaire le soin 
d'opposer pour sa part une digue à l'envahissement de 
ces tendances. 

Les résultats ont-ils pleinement justifié les espérances 
alors conçues ? Il y aurait excès d'optimisme à l'affirmer 
sans restriction; mais il n'y aurait pas moins de pessi-
misme à le nier d'une manière absolue. Selon les temps, 
selon ces influences si variables en France, qui se reflètent 
trop fidèlement sur la jurisprudence, la balance que tient 
ici l'autorité judiciaire a quelquefois penché du côté du 
droit individuel ; plus fréquemment elle a penché du côté 
opposé. Quelque soin qu'apporte M. Giùn à éviter les 
controverses et les critiques, il n'a pu cependant s'empê-
cher, sur maintes questions, de remarquer que la Cour 
suprême, à son insu peut-être, a fait de la liberté l'excep-
tion et de la restriction la règle. Mais hâtons -nous de re-
connaître, d'une part, que la limite est souvent bien 
difficile à fixer ; d'autre part, qu'elle a été assez fré-
quemment fixée avec un sage discernement pour qu'il 
ne faille pas exagérer outre mesure la gravité d'er-
reurs inévitables peut-être, mais essentiellement ré-
parables. Nous croyons même que, précisément parce 
qu'elle est forcée de s'immiscer, à un certain degré, 
dans des appréciations administratives qui lui sont étran-
gères, la Cour suprême pousse quelquefois à l'excès l'ho-
norable scrupule qui la porte à craindre de troubler, par 
tes arrêts, l'action et les opérations de l'administration ; 
c'est là ce qui, à nos yeux, explique le phénomène sou-
vent remarqué du caractère relativement plus libéral que 
présente en ces matières la jurisprudence du Conseil 
d'Etat, comparée à celle de la Cour de cassation. 

En somme, l'ouvrage de M. Griin se recommande par 
des mérites spéciaux de précision et de classification, 
particulièrement dignes d'être signalés dans le sujet qu'il 
a traité. Nous nous permettrons seulement d'appeler son 
attention sur la révision d'assez fréquentes erreurs dans 
les citations de textes ou d'arrêts. Nous l'engageons aussi 
à soumettre à la même révision certains passages qui 
pouvaient être exacts à une époque plus ou moins éloi-
gnée, mais qui ont désormais cessé de l'être. Ainsi, par 
exemple, la législation sur le commerce des céréales 
(page 9) n'est plus soumise, depuis 1861, au régime de 
l'échelle mobile. De même la dissidence qui s'est produite 
entre la Cour de cassation et le Conseil d'Etat sur une 
question de compétence en matière de chemins vicinaux, 
a été tranchée, depuis les arrêts qu'indique M. Griin (p.423), 

parune décision du Tribunal des conflits, du 21 mars 1850, 

qu'il ne cite pas, et qui a été acceptée de part et d'autre. 
Ces petites incorrections sont, nous le savons, assez diffi-
ciles à éviter ; d'ailleurs 

Ubi plura nitent in carminé, non ego paucis ofl'endaz 
mt,",uli$ ; 

mais il faut bien que le critique fasse son œuvre, et il n'en 
pré lit pas moins à celle de M. Grûti la seconde édi-
tion, dont elle est digne à tous égards. 

E. BEVERCHON. 

 ,m 

SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIERE 

DE LA RUE LAFAYETTE. 

Emission de 250,000 actions de 100 francs. 

La société a pour objet la construction de maisons 
sur 23,01)0 mètres environ de terrains situés entre la 
rue du Faubourg-Poissonnière et la rue Laffilte, pré-
sentant un développement de 2,000 mètres de façade 
et cinquante angles de rues sur la rue Lat'ayette et 
les voies nouvelles qui s'y rattachent. 

Les terrains sont apportés à la Société au prix 
moyen de 650 francs nets de frais. 

Les constructions de maisons dans les quartiers du 
centre ont toujours été des opérations très fructueu-
ses et très sûres pour ceux qui les out entreprises. 

La Compagnie immobilière de Paris en est la dé-
monstration la pluscomplète : elle a distribué 10 pour 
100 à ses actionnaires pour 1861, et ses actions ont 
plus que doublé de valeur. 

Conditions de la Souscription : 

francs payables" en souscrivant. 
— à la répartition. 
— le 15 janvier 1863. 
— le 15 avril 1863. 

25 
25 
25 
25 
La souscription est ouverte, du 6 au 18 octobre, 

chez MM. ARDOIN, RICARDO et C% banquiers, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 44, à Paris, où l'on trouve les 
plans des terrains, l'acte de société et tous autres ren-
seignements. 

AU LOUVRE. 
INAUGURATION DES NOUVEAUX MAGASINS DE TAPIS, 

qui occupent, maintenant toute la rue Saint-Honoré, 
depuis la rue de Marengo jusque près la place du 
Palais-Royal. 

MISE EN VENTE DE 

HUIT MILLE PIÈCES DE TAPIS achetés par 
LES MAGASINS DU LOUVRE, avant la hausse actuelle, 
dans les premières fabriques de France et d'Angle-
terre. 

Afin que chacun puisse se rendre un compte bien 
exact du bon mirché extraordinaire de ces MAGNI-

FIQUES TAPIS, nous publions ci-dessous, en regard de 
nos prix de vente, les prix actuels de ces TAPIS dans 
ces mêmes fabriques : 

largeur 
de ' 

Une affaire de Tapis an-
glais, largeur 90 centim., 
d'excellente qualité, à. . 

1,200 pièces Tapis anglais, 
90 centimètres, 

la lre qualité, à. . . . 
1,000 pièces Moquette fian 

çaise veloutée, largeur 70 
centimèt., de la lre qua-
lité, à 

Une affaire considérable 
Tapis anglais Stnyrne, 
largeur l'"30, de la lre 

qualité, à 
800 pièces Moquette an-

glaise bouclée, largeur 70 
centimèt., de la lre qua-
lité, à 

200,000 mètres Moquette 
française veloutée, lar-
geur 70 centimètres, de 
la l'* qualité, à 

Une immense affaire Mo-
quette anglaise veloutée, 
largeur 70 centimètres, 
de la \T° qualité, à. . . . 

1,500 pièces Moquette fran-
çaise, largeur 70 centim., 
ce qui se fait de plus 
beau, à. 

PRIX DE VENTE 

daus les 
MAGASINS 

DU 
LOUVRE. 

le mètre, 
fr. c. 
» 35 

40 

25 

3 75 

3 90 

50 

90 

PRIX ACTUELS 

dans les 
fabriques où ils 

ont été 
achetés. 

le mètre, 
fr. 
1 

e. 
15 

1 40 

25 

75 

25 

8 50 

9 50 
CARPETTES et de FOYERS 

achetées dans des condi-
D'immenses affaires de 

dans toutes les dimensions, 
tions aussi extraordinaires de bon marché. 

LES MAGASINS DU LOUVRE mettent également en vente 
leurs assortiments considérables de TAPISSERIES et 
d'EïOFFES POUR AMEUBLEMENTS, parmi lesquels on re-

marque une affaire très importante de REPS RICHE 

pour tenture, largeur 1 mètre 40, de la lre qualité, 
à 4 fr. 75 le mètre. 

PLUS: 15,000 grands RIDEAUX MOUSSELINE BRODRE 

à dessins riche-, hauteur 3 mètres, largeur i ni. 70, 
de la première qualité à.. . . 18 fr. 50 le rideau. 
CES RIDEAUX ONT UNE VALEUR RÉELLE DE 42 FRANCS. 

Nota. — Les MAGASINS DU LOUVRE désirant 
faire profiter DIRECTEMENT le consommateur de TOUS 

LES AVANTAGES de ces immenses opérations et éviter 
que ces TAPIS ne soient achetés et revendus par des 
intermédiaires, préviennent les acheteurs que les 
TAPIS leur seront livrés COUPÉS sur les plaus des ap-
partements auxquels ils les destinent. 

Bourse de Paris du 6 Octobre 18G*. 

OTO 

II» 

| Au comptant.D"«. 
Fin courant. 

72 10.~Biisse 
72 30 — Baisse 

80 
75 

( Au comptant. D«'o. 
Fin courant. — 

99 25.-Sans chang.| 
100 —Sans chang. 

î Or.0 comptant.... 
Id. fin courant ... 

4 l[2 OiO, comptant 
Id. fin courant ... 

4 t|2ancien,compt. 
t t)lO comptant 
Banque de France.. 

1" cours. Plut haut Plus bas. Dern. court 
72 40 72 40 71 60 72 10 
73 — — — 71 95 72 3J 
99 25 

100 — _ _ — — _ — 

3i2S — 

ACTIONS. 

Dern. court, 
comptant. 

Crédit foncier 1380 — 
Crédit indust. et comm. 6.S0 — 
Crédit mobilier 1210 — 
Comptoir d'escompte.. — — 
Orléans 1330 -
Nord anciennes 1010 — 

— nouvelles 1010 — 
Est 5i2 60 

Lyon-MéAerranée.... 1197 50 
Midi « 880 — 
Ouest 535 — 
Genève 370 — 
Dauphiné 425 — 
Ardenoesanciennes... 440 — 

— nouvelles.... 410 — 
Bességes à Alais — — 
Autrichiens 510 — 

Dern. cours, 
«omptant. 

S. Ant. Lombard 63o — 
Victor-Emmanuel 395 — 
Russes 430 — 
Romains , 338 75 
Sarragosse 635 — 
Séville à Xérès 4"5 — 
Nord de l'Espagne 525 — 
Saragosse à Barcelone.. 335 — 
Cordoue à Séville — 
Caisse Mirés 67 
Immeuble* Rivoli 240 
Gai, C' Parisienne.... 485 
Docks de Marseille.... 690 
Omnibus de Paris 850 

— de Londres... — 
C* imp. des Voilures... 6J 
Ports de Marseille . 687 

50 

75 
60 

OBLIOATIOWI. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi. foncier. 1000 f.30|0 
— — 500f.4 0[0 
— — 500 f. 3010 

Obligat. comm1'», 3 OI'I.. 

Ville de Paris 6 0[0 1852 
— — 1855 

— 18B0 
Seine 1857 227 50 | 

Dern. cours, 
comptant. 

 [ Ouest 
499 — 1 — 3 0l0 306 25 

 | Est, 52-51-56, 500 fr... 61 6 25 
426 24 | — nouvelles, 3 OU). 306 25 

 | Strasbourg à Bàle 
460 — | Grand-Central 3f 6 25 

| Lyon à Genève 3( 2 60 

Orléans 4 0[0, 
— nouvelles 
— 3 0l0 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Lyon-Méditerranée 5 0r0 
— 3 0[0 

Paris à Lyon 
3 0i0 

nouvelles. — — 
— Bourbonnais 308 75 

315 
Midi. 310 — 
Ardennes 303 75 
Dauphiné. 306 25 

— — J Bességes à Alais 
 | Chem. autrichien 3 0[0 

— — | Lombard-Vénitien.... 
— — | Saragosse , 
— — [ Romains 240 — 

 I Cordoue à Séville 257 50 
110 — j Séville à Xérès 

Nord 315 — [Sarragosse à Pampelune. — — 
Rhône 5 0(0 | Nord de l'Espagne '2s8 75 

— 3 0l0 | Docks de Marseille 690 — 

273 75 
271 ï& 
27 3 75 

Les beaux travaux de prothèse dentaire exécutés par 
G" FATTET ont été, comme on sait, honoré de l'approba-
lion des savants et de récompenses nationales aux diverses 
Expositions de l'industrie. C'est, sans contredit, le plus 
haut degré de perfection auquel soit parveuu en Europe 
l'art du dentiste. 

255, rue St-Honoré, G" FATTET, dentiste et inventeur. 
— A l'Opéra Comique, pour les débuts de M"8 Baretti, 

dixième représeniation de Zémire et Azor. — Demain mercredi, 
pour les débuts de M. Léon Achard, 970e représentation de 
la Dame blanche. 

— PORTE-SAINT-MARTIX. — Le Bossu est. un de ces drames 
qui font époque dans tes annales d'un ihé'urp. Tout Paris, 
verra cette œuvre si fortement conçue et si habilement fxé-
cutée par Mélingu», Brindeau, Vannox, Laurent, M""" l\uu-
oourt, Deiodou, Nantier et Mariquita. 

— Au Gymnase, aujourd'hui 23e représentation : Les Fous, 
comédie en 5 actes, de M. Bouvier, jouée par MM. L«sueur, 
Ferville, Landrol, M'NES Victoria, lfromentin; le Camp des 
bourgeoises, comédie vaudeville en un acte, de M. Dumanoir, 
jouée par MM. Blaisot, Dieudonné; M"*' Montaland, Albrechf 
On commencera par J'ai compromis ma femme, pour la conti-
nuation des débuts de M. Francès. 

— Aujourd'hui, au théâtre des Bouffes-Parisiens : Tromb-
Alcazar, pour la rentrée de Pradeau et les débuts d'Edouard 
Georges ; Monsieur deChoufleury, avec Désiré, Bâche, Léonce 
et M"« Tostée, et la Chanson do Fortunio, avec Dësùé et Bâ-
che. On commencera par Apothicaire et Perruquier, par M119 

Gervais. 
—— ' ■ ■ « —i 

SPECTACLE?) DU 7 OCTOBRE. 
OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Le Misanthrope. 
OPÉRA-GOMIQOE. — Zémire et Azor. rs 
OOÉON. — Le Mariage de Vadé. 
ITALIENS. — Norma. 
VAUDEVILLE. — La Comtesse Mimi, les Exploits de César. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 

Rentes immobilière». 

^ÛIENGE DES CRIÉES. 

^•MBÉTÉ EN ALGÉRIE 
Sio

ae et
™8 CARRE, avoué à Chalon-sur-

seuri
A
|
ge

e
r
™'Adrien BORDET, défen 

iv.e»di fe par 
rue de l'Aigle, 1. 
"Citation, 

•:!cèe*urU '*BiÉTÉ.appelée : LA RASSAUTA, l^d-M^^mnae de ce nom, à 18 kilomè-
C ielle route communi<îuarlt à cette ville par 

î^ttnf
 d

tP
end de Ia

 accession Gas-
^ad jp^ji;--' est d'un seul : aam ,-t tares : 

curables actuellement eu culture ; 
■^pâtura, 

^ prop^ à^'^?1^.^ t.Bfr.aia <*e premier 
'gss et prairies ; 

dpTet du cotr,'n uu,l,lure mai'aîehère, à celles du 
*Ufce8 aW' -lls Peuvent être irrigués par 
' cûlline nnf iVlvf se trouvant sur les revers d'une 

■ Lin,,.. • 
SU 

«•™*i,, ■boa e 
faluhrn 

et de in „ " J°uit 

^ècurCeSn-d'îiabitati011 avec maga-

aètre3j 

sur une émiiience ; e 
jouit de la magnifique vue 

Pire à" bê' " 
er ; 

suaux, d'une superficie 
construit par l'Etat, qui autre 

fois y avait établi ses réserves, pouvant conte-
nir à couvert de 1,000 à 1,200 bœufs ; 

3° Deux autres petits parcs non couverts. 
Ces constructions à elles seules valent la mise 

à prix. 
4° Plusieurs puits donnant une eau excellente 

et ne tarissant jamais. 
NOTA. — La culture du coton à la Rassauta a 

donné de très beaux résultats cette année. 
Adjudication à l'audience des criées du Tribunal 

civil d'Alger, le mercredi 29 octobre 1862, à midi, 
sur la mise à prix de 90,000 francs. 

Pour extrait, signé : Adrien BORDET. 

Pour plus amples renseignements, s'adresser : 
1° A Alger : à M» IlOItUIJT. défenseur pour-

suivant la vente, dépositaire d'une copie du ca-
hier des charges, rue de l'Aigle, 1 ; à M» Huré-
D'Àpremont, défenseur colicitant, rue de la Mari-
ne, hôtel Bazin. 

2° A Chalon-sur-Saône: à M»CARRE avoué 
rue des Poulets, 18; à M» Paquis, avoué,'rue St-
Georges, 53 ; à M. Petit-Gasselin, l'un des ven-
deurs. 

3" A Mustapha-Supérieure : à M. Deleschamps-
Perrier, colicitant. (3923)* 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

201IÈCES DE TERRE sur NOROY et 
CuiGNiÈREs (Oisé 

Etudes de M* MBIdLHNGBK, notaire à Lieu 
__vilkTS, canton de Saint-Just (Oise), et de M' 

CORPET, avoué, successeur de M. Chagot, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 8. 
Vente en l'étude et par le ministère de M» 

BELLEX«ER, notaire à Lieuvillers (Oise), le 
dimanche 26 octobre 1862, heure de midi,,en 
20 lots, avec réunion de plusieurs, et de la totali-
té desdits lots, de : 

%U PIÈCES UE TERRE situées terroir de 
Noroy et Cuigniôres, canton de Saint-Just en-
Chaussée, arrondissement de Olermont ^Oise). 

D'une contenance totale de 33 hectares 9 ares 
89 centiares. 

Mise à prix totale : 63,450 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit W BEELKNCiEB; 
2° Audit M0 CORPE C ; 
3° Et à Me Fovard, notaire à Paris, rue Gaillon, 

20. (3925). 

chambre des notaires de Paris, le 28 octobre 1862, 
à midi, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue Kléber, 
33, et rue Desaix (15e arrondissement), compre-
nant : 1° une petite maison élevée sur terre-plein 
d'un rez-de-chaussée avec grenier au-dessus, écu-
rie, serre et puits ; 2° et un grand terrain propre 
à bàiir attenant à. la maison; le tout d'une con-
tenance superficielle d'environ 9,327 mètres. 

Mise à [ rix : 80,000 fr. 
S'adresser à ■< LEROY, notaire à Paris, rue 

St-Denis, 45, successeur de M. Chandru. (3910)* 

Saint Dizier. 
Joinville. 
Pont-à-Mousson. 
Metz. 
Thionville. 
Luxembourg. 
Epinal. 
Wissembourg. 
Schlestadt. 
Colmar. 
Troyes. 
Bar-sur-Aube. 

BELLE TERRE M W 
près Montrésor, à vendre à l'amiable. — Château, 
réserves, huit fermes et un moulin; contenance, 
664 hectares d'un seul tenant, en terres, prés et 
bois. 

S'adresser à M' *»E\"S5EK, notaire à Tours. 
.(3910;* 

PROPRIÉTÉ RUE KLÉBER k PARIS 
Adjudication, môme, sur une enchère, en la 

COMPAGNIE 

DES mmm m FER DE L EST 
A\1H. 

La Compagnie dss clicmins «le ter 
de l'Est a l'honneur d'informer le public qu'à 
partir du 3 novembre prochain, elle payera dans 
les gares désignées au tableau suivant, les arréra-
ges échus de ses titres (actions et obligations) huit 
jours après le dépôt, fait à l'une de ces gares, des 
certificats nominatifs ou des coupons au porteur. 

L-gny. 
Mtaox. 
La Ferté-sur-Jouarre. 
Château-Thierry; 
Epernay. 
Châlons. 
Vitry-le-François, 

Bir le-Dur. 
Comraerey. 
louL 
Nancy. 
Lunéville. 
Strasbourg, 
Reims. 

Chaumont. 
angres. 
Vesoul. 
J ure. 
Belfort. 
Mulhouse. 
Coulommiers. 
Provins. 
Bir-sur-Srine. 
Gray. 
Thann. 
Bàle 

Les bordereaux et renseignements nécessaires 
seront fournis aux déposants. 

Un récépissé, extrait d'un registre à souche, 
leur sera délivré pour les coupons ou tbres dépo-
sés. Ce récépissé, qui ne pourra être délivré que 
par les chef» desdites gares, engagera seul la Com-
pagnie et devra être rendu lors du paieront, sans 
préjudice de l'acquit à donner sur ua man dat spé-
cial. 

La Conspagnie des rSiemlns rte fer 
rte l'Est p-iyera d'avance, à partir de ce jour, à 
Paris, et, à partir du 3 novembre, dans les gares 
désignées ci-dessus, moyennant un escompt-1 ne 
4 pour 100 l'an, et sous déduction de l'impôt, les 
coupons de ses obligations nominatives et au por-
teur à l'échéance du 1" décembre 1802. — La 
paiement aura lieu à Paris, rue et place de Stras-
bourg, à la Caisse centrale, cinq jours nprès le dé-
pôt des titres; et, dans les gares, huit jours après 

Ile dépôt des titres» 



978 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6-7 OCTOBRE 1862 

ÉTIM D'AME A CÉPER 
à Dreux lEure-et-Loir). Ligne de fer. Clientèle 
très honorable. Prix demandé, 20,000 fr. 

S'adresser à Paris, à M. Bénard, 43, ru" d» l'Ar-
brt-Sec, de sept à onze henres. .(5274)* 

VOYAGE A LONDRES. Envoi f» du 
prufcp. pl. «lu lu itom'Me, 9 I. 

(5225) 

RHUMES 
GRIPPE 

IBBITATIONS 

de la 
POITRINE 

let de la Gorga. 
6.i M' u. cïns iies hôpitaux de Pari», Président» ot 
membre» de l'Académie de médecine ont constaté 

l'efficacité du SIROP et de la 
PATE de NAFÊ-DK LANGRENIER 

atleur supériorité nianilecieâur toub les pectoraux» 
KntrcyH, rue Rv-htlUu, $6. Défit U»ru CAIJU «»J1«. 

nirlt 1 i1m\.1 w puces, punaises, fourmis 
et. d» tous les insectes. Emploi facile bue Rivoli, 
68. Prix : 50 c. — Se méfier des contrefaçons. 

MTT0YAM DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, surtoutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

" BEiW-COLLAS 
i fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

Les Annonces, Réclames Industriel 
le* ou uutreu, sont reçues au bureau 
«lu Journal, 

EAU DE LA F LOB! 
Pour rétablir et conserver la couleur naturelle de la chevelure. 

L'EAU DE LA FLORIDE, bien différente des eaux et fluides déjà connus, N'EST PAS UNE TEINTURE, l'ait 
eM.emi.la cl usinier, même, eau rendant à chacun la couleur primitive de >a eWvWUW. 

Composée rie plantes exotiques et rie substances bienfaisantes et inoffenstves, I EAU DK LA rxoniBE a la 
propriété extraordinaire rie. raviver les cheveux devenus biancs et de leur restituer le principe colorant qu ,1s 
onl perdu en s'indllrant rians le tube capillaire. « , ,î. , , „ ,,, .. , 

L'EAU DE LA FLORIDE, d'une salubrité incontestable, entrelient la propreté de la tete, dont elle détruit les 
pellicules, épaissit et conserve les cheveux tout en les empêchant de tomber. 

Prix (lu flacon : ÎO fr, 
A Parii, chez GUISLAIN, 112, tm de Richelieu, et, 21, boulevard Montmartre. 

Tout flacon ne portant pas, intact et net, te timbre argtnlé de la mai sortes! réputé contrefait. 

DENTIFRICES LAR0ZE 
CONSERVATEURS DES DENTS ET DES GENCIVES 

Ils sont d'une supériorité reconnue pour conserver aux dents leur blancheur naturelle, 
aux gencives leur santé, les préservant de la tuméfaction, du scorbut, des névralgies dentaires. 

F.I.IXIR DENTIFRICE. 11 a une action prompte 
et sûre pour arrêter la carie, et guérir immédiate-
ment les douleurs et rages de dents; il prévient 
les fluxions, loin de les provoquer comme font 
tant de prétendus spécifiques. 

POUDRE ROSE A BASE DE MAGNESIE. Elle 
conserve la blancheur et ia santé des dents, dé-
truit le tartre dont elle empêche la reproduction, 
raffermit les gencives. 

OPIAT DENTIFRICE.!! doit à l'extrait mixtede 

quinquina, pyrèthre et gayac, dont s'empreignent 
les gencives, d'être le meilleur préservatif des af-
fections scorbutiques, et do prévenir la carie des 
première? dents par son concours actif à leur sain 
et facile développement. 

CURATIF DENTAIRE pour le pansement des 
dents catiées et la destruction sur leur paroi inté-
rieure de route cause ou suite de carie, précaution 
infaillible pour prévenir les abcès et douleurs qui 
suivent le plombage. 

Le flacon d'elixir ou de poudre, 1 fr. 25 ; — le pot d'opiat, 1 fr. 50 ; — le flacon de ouratif aveo l'instrument, t fr. 
Dépôt dans chaque ville chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchands de modes 

et de nouveautés. Dépôt général : PHARMACIE LAROZE, rue Neuve-ries-Petits-Champs, 86. 
Expéditions : chez J.-P. LAROZE, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à Paris. 

désigner en quelle langue doivent être tes instructions qui accompagnent chaque produit. 

lie Pari» à Lyon et à l
a
 Héau** 

, HMt VICJ3 DIRECT »« 6 

PARIS A MILAN 
j PAR MACOS, CULOZ, LE M03T CE1S. TURIS, MIL, KOVARB El MAGE5TA 

Trajet en 40 heures. 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOURS, AVEC FACULTÉ DE fierai 
\ Mâcon, Culoz, Aix-les-Bains, Chambery, Suse, Turin et M 

 iUagenta, 

PRIX BIS PLACES 

DE PARIS A 
«IX-LES-BAINS. . g . i 
CHAMBÉR-? ... 
IWOWTFIÎI UN . , ' * 
CHAMOUSSIT . 
St-JEAN-DE-MAURIXNNS TURIN 
MILAN .... 

1" classe. 
65 
66 
68 
69 
74 

104 
121 

SO 
85 
50 
95 
65 
70 

5 
CORRESPONDANCES : CHaniou»*:et, pour Moutiers et Albertville (dilie-enrM » 
lchel pour Modane, Lans-le-Iîourg et Suse (diligence), Turin et l'Italie ru Michel 

fer): à Turin pour Pignerol, Goni ."Alexandrie, Molfébello^t Gênés ïchpriî^'
1
! *! 

i Suvare, pour Arona (Sesto-Calende) et le lac Majeur: à Milan nonr R r;l 

Rrescia, Monza, Camerlata, Gôme, Venise, Trieste, Vérone et Mantoue (chemin 0^°*' 
S'adresser pour les renseignements : 1 ' l, r/. 
M'administrai ion du chemin de fer Victor-Emmanuel, 48 bis, rue Rasse-du R 
Et A la gare de Lyon, boulevard Mazas, au bureau des correspondances où snm!u.Pan' 

les billets. ' ' ûclivrég correspondances, où sontdéiîv, 

Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places, pour la traversée du mont Ceni 
vent être retenues à ce bureau quelques jours à l'avance. ' Peu 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, Je DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES 

SOCIETES. I tout ce qui concefTrrf la profession d'opti-
cien ; ■) 

3° La vente erl'aehat de toutes mar-
ehanuises en qualité rie commissionnaire 

' et pour ie compte de tiers. 
11 a été dit: 
Que la raison et la signature sociales 

seraient : Ferdinand DRILR et Compa-
gnie ; 

Que la signature sociale appartiendrait 
à chacun des associés, qui ne pourrait en 
faire usage que pour les busuins de la 
société ; 

Que cette société était formée pourvingt 
ans. à partir du vingl-cinq septembre mil 
huit cent soixante-deux ; _ 

Que la société aurait son siège h Paris, 
dans l'habitation des époux Drier, et 
qu'elle pourrait avoir des succursales 
□ans d'autres villes, d'un commun accord 
entre les associés ; 

Que M"" Drier apportait dans la société 
une somme rie cinquante mille francs, 
dont cinq nulle Francs comptant rque les 
quarante cinq mille francs de surplus 
seraient verses par elle, soit au moyen 
d'une commandite, soit de toute autre 
manière. 

Pour faire publier ledit contrat de so-
ciété conformément à la loi, tout pouvoir 
a été donné au porteur d'un extrait de ce 
contrat. 

Pour extrait : 
(9872) Signé : MALAIZÉ. 

' D'un acte sons signatures privées, fait 
double à Paris le vingt cinq septembre 
dernier, enregistré, 

Entre; .- , 
M Adolphe-Théodore DIMD1S, demeu-

rant à Paris, roc d'flautevillë, HO, 
Et M. Alphonse Louis LKFÈVRE, de-

meurant à Paris, rue de Chabrol, 34, 
il appi rl : 
Que la société en nom colleclil tormée 

entre eux sous la raison et la signature 
sociales : D1VIDIS et C", ayant pour objet 
l'exploitation d'un commerce de lahrique 
de chaussures pour l'exportation ave6 
siège social à l arïs, rue Hautevllle, 90, 11 
avant rue Saint-Etienne, 11, aux termes 
d'un acte sous seings privés eh date du 
vingt octobre mil huit cent cinquante-
huit, enregi-tré. dont la durée avait été 
fixée pour dix ans à partir du premier 
novembre mil huit cent cinquante-huit, 

A été dissoute d'un commun accord à 
partir du quinze septembre dernier. 

Et que M Dividis a été nommé seul li-
quidateur de ladite société avec les pou-
voirs les plus étendus. 

(9869) MABILDE. , -

Suivant acle sous seing privé, en date 
du trente septembre mil huit cent, suixan-
te-rie.ix. enregistré à Paris le même jour, 
folio 8 verso, case l™. par le receveur, 
qui a reçu lesdits droits, 

Il a élé formé entre : 
MM. Hypolitie-Alfred LEGER, demeu-

rant à Paris, rue Mouffelard les, 
Et Alphonse-Laurent RONZON. demeu-

rant en la même ville, rue de la Tache-
rie, 6, 

Une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation de la brasserie située a. Paris, 
rue Mouffelard. 108. 

La durée de la société est fixée à huit 
ans à partir du premier octobre mil huit 
cent soixante deux. 

La signature sociale appartient à cha-
cun des associés, qui sont tous deux au-
torisés à gérer et à administrer. 

Le siège de la société est à la brasserie, 
rue Mouffelard, 108. (9857) 

Etude de M« WALKER. a^réé, rue de la 
Grange-Batelière, 16. 

D'un acte sous seings privés, fait dou 
hle à Paris le Ireute septembre mil huit 
cenl soixante-deux, enregistré le premier 
octobre mil huit cent soixante-deux, folio 
iOî. case 6, au droit de six francs, 

Entre : 
, M. Etienne-Barthelemy JULLEMIER, 

demeurant a Paris, rue Sainte Croix-de-
la Bretonnerie, 3, 

D'une part; 
Et M Viucent-Célestin AUCHE, demeu-

rant à Paris, mêmes rue et numéro, 
D'autre part; 

11 appert: 
Que la société existant entre MM. Julle-

mier et Auché, pour l'exploitation du 
commerce de drogueries et couleurs, sous 
la raison : JULLEMIER et AUCHÉ, dont 
le siège était anciennement rue Sainte-
Croix de-la-Bretonnerie, 24, et plus ré-
cemment même rue, n» 3, 

A été dissoute à partir dudit jour. 
Et que M. Jollemier a été nommé liqui-

dateur de ladite sociéléavéc tous pouvoirs 
pour mettre à fin la liqoidation. 

Pour extrait: 
(9855) WALKER. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date du premier oclobre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

Eirire: 
1° M. Alfred LEGASTEL01S, imprimeur 

lithographe, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Sainte-Elisabeth, 11, 

D'une part ; 
2° Et M. Joseph FANGUET, imprimeur 

lithographe, demeurant à Pans-Mont-
martre, rue Feutrier.l, 

D'autre part ; 
U appert : 
Que la société en nom collectif consti-

tuée sous la raison sociale : LEGASTE-
LOlSel FANGUET, ayant pour objet l'ex-
ploitation d'une imprimerie lithogra-
phique. 11 son siège social rue Neuve-
Sainte Elisabeth, II, ayant commencé le 
premier novembre mil huit cent soixante 
et un et devant finir Je pr- mier novem-
bre mil huit cent soixante et onze, 

A été dissoute à partir du trente sep 
tembre mil hnil cent soixante-deux. 

M. Lega»telois en est nommé liquida-
teur avec tous pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait et par procuration : 
BRUGNOT et HOUFFANEAU, 

(9848) boulevard Saint-Denis, 3. 

Paracte sous seings privés, fait en deux 
originaux, à Cosne (Nièvrei. pour M. PAIN, 
le vingt-six septembre mil huit cent soi-
xante-deux, et à Paris, pour M. RIFFAULT, 
le vingt-sept du même mois, enregistré à 
Paris le premier oclobre mil huit cent 
soixante-deux, 

Il appert : 
Que M. Louis PAIN et M. Armand-Ho 

noi é-Désiré-Eu,ènc BIPFAULT, 
Tous deux bijoutiers et domiciliés à 

Paris, rue du Hazard, 6, 
Ont dissous d'un commun accord, à 

partir du trente septembre mil huit cent 
soixante-deux, la société qui a existé entre 
eux pour le commerce et la f.ihriêation de 
bijonlerie. avec siège social à Paris, rue 
du Hazard, 6, suivant acte reçu par Me 

Berge, notaire à Paris, le vingt-huit juin 
mil huit cent cinquante-neuf,' pour trois 
anné s, ayant pris fin. de droit, le quinze 
juillet dernier, et continuée de fait jus-
qu'à ce jour. 

M. Riffault seul a été chargé de la liqui-
dation, qui se fera an siège de la société, 
dissoute par le susdit acte. 

(9874) RIFFAULT. 

Suivant contrat passé devant M" Ma-
laizé, notaire à Montreuil sous-Bois (Sei-
ne) ; soussigné, le vingt-cinq septembre 
mil huit cenl soixante deux, 

Perlant cette mention : 
« En egistré à Vineennes, le vingt-sept 

septembre mil huit cent soixante-deux, 
folio 85, verso, cases 5 à 8, reçu cinq 
lrancs, décimes un Iranc .igné Coliin, » 

H** h anne-Jenny LUQUET, sans pro-
fession , épouse judiciairement séparée 
quant aux biens, mais assistée et autori-
sée de M. Isidore-Ferdinand HRIER, de-
meurant ensemble à Paris, rue des Ma-
rais Salnl-Marlin, 83, 

D'une part, 
El ledit sieur DRIER. opticien, demeu-

rant n Paris, susdits rue et numéro, 
. D'autre part. 
Ont formé entre eux nnesociélé en nom 

collectif ayant pour but : 
1» La création et l'exploitation d'une 

maison de commerce d'opticien ; 
8" La fabrication, l'achat et la renie 

de toutes marchandises et objets de pré-
cision pour la marine, et, en un mot, de 

Cabinet de M. DURANT-RADIGUET, 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le vingt-sept septembre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

M. Jean Christophe-Edouard CREUSY, 
négociant, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 153, 

Et M. Jeau-Baplisle-Jules BANDELIER, 
employé de commerce, demeurant à Pa-
ris, rue du Cherche Midi, 119, 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif dont le siège sera à Paris, 
rue Montmartre, 133, ou dans tout autre 
local où les associés jugeront à propos 
de le transporter d'un commun accord, 
et qui aura pour objet le commerce des 
tissus, des corsets et des jupons. 

Cetle société commencera le premier 
août mil huit cent soixante-quatre et du-
rera jusqu'au premier août mil huit cent 
soixante-dix. 

La raison et la signature sociales se-
ront : CREUSY et BANDELIER. 

Le droit de gérer et d'administrer ap-
partiendra aux deux associés. 

Ils auront tous deux la signature so-
ciale, mais ils ne pourront s'en servir 
que pour les affaires de la société men-
tionnées sur les livres. 

Si M. Randelier venait à mourir avant 
le premier août mil huit cent soixante-
quatre, la présente société serait consi-
oérée comme nulle et non avenue. 

Si au contraire M. Creusy décédait 
avant la même époque. M™ Creusy de-
vrait, au premier août mil huit cent 
soixante quatre , prendre ses lieu et 
place, et deviendrait l'associée de M. Ban-
delier, sous toutes les clauses et condi-
tions stipulées en l'acte de société. 

Pour extrait : 
CRECSY. 

(9876) BANDELIER. 

Etude de M" SCHAYÉ, agréé, 10, rue du 
Faubourg-Monlmartre. 

D'un jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, en date du trente sep-
tembre mil huit cent soixante-deux, 

Rendu entre : 
1° M. Benoit JEANTIN ; 
i' M. Victor GILLET, 
Tous deux serruriers, demeurant à Pa-

ris, rue de Clichy, 29, 
Il appert : 
1" La société créée entre les susnom-

més, suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du vingl-sept juillet mil huit 
cent soixante, enregistré et publié, sous 
la raison : GILLET et JEANTIN, ayant 
pour objel l'explcdlption du fonds de ser-
rurerie, sis à Paris, rue de Clichy, 29, est 
et demeure dissoute; 

2» M. Thibault, demeurant à Paris, rue 
d'Enghien, 23, est nommé liquidateur de 
ladile société. 

Pour extrait ; 
(9875) Signé : SCHAI-É. 

Etude de M« DEl.EL'ZE. agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un acte sons sem i privé, fait double 
à Paris, le trente septembre mil huit cent 
soixanie-deux, enregistré, 

i Intervenu entre : 

' MM. Jean-Alfred MARTINET, 
Et Eberhard-Antoine WOIILSARTH, 
Tous deux négociants, demeurant à 

Nanterre, route de Paris, 5, 
Appert : 
Est dissoute, à compter du jour rte l'acte 

extrait, la société en nom collectif formée 
entre les susnommés. 

Sous ta raison sociale: MARTINET aîné 
et WOHLSARTH, 

Par acte notarié du vingt-quetre août 
mil huit cent soixante et un. 

Pour la fabrication et la vente d'eau de 
Seltz, sirops et limonades^ 

Avec siège social à Nanterre, route de 
Paris 5. 

M Wohlsarlh en a été nommé liquida-
teur avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(9871) Signé : DELECZE. 

Etude de M- Alfred MARTEL, avocat-
agréé, à Paris, rue Croix-des-Peiits-
Champs, 38, successeur de M. Hal-
phen. 

D'un jugement eontradictoirement ren-
du par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le vingl-sept septembre dernier, 

Entre : 
M. A. VINCENT, négociant, demeurant 

à Paris, rue Richer, 22, 
D'une part; 

El M. Paul MichelDOURY, demeuranlà 
Rethel (Ardennes), 

D'autre part; 
Lequel jugement sera enregistré en 

temps utile, 
11 appert : 
Que la so; iété de fait formée entre les 

susnommés, en février dernier.-pour : 
1° L'exploitation en commun d'un bre-

vet d'invention pris par le sieur Doury, 
pour une nouvelle pipe dite Pipe Arden-
naise; 

2° Le commerce en commun des tissus, 
A été déclarée nulle pour inobserva-

tion des formalités exigées par la loi, 
Et que M. B'Ugerolle, demeurant à Pa-

ris, rue Saint-Honoré, 247, en a été nom 
mé liquidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus!. 

Pour extrait : 
A MARTEL, 

(9844) Agréé à l'aris. 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-cinq septembre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

M. Adolphe IKELMER, négociant. 
Et M. Frédéric SIMON, négociant, de 

meur.,nt tous deux à Paris, rue de la 
Douane, 7, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, ayant pour objet la commission 
des articles de Paris en tous genres. 

La durée de la société est de dix an-
nées, à compter du premier août der-
nier. 

La raison et la signature sociales se-
ront : Ad. 1KELMER et SIMON. 

Le siège social est a Paris, rue de la 
Douane, 7. 

Les deux associés sont autorisés à gérer 
et signer pour la société. 

(8852) Ad. IKELMER et F. SlMOV. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double a Paris, le trente septembre mii 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

Entre : 
I" M. Jean-Baptiste DUMEIL, fondeur en 

caractères, demeurant à Paris, rue Uau-
tefeuille, 32; 

2° Et M. Jean-Pierre DUMEIL, fondeur 
en caraclères, demeurant au même lieu, 
même domicile, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif formée 

entre les susnommés, pour l'exploitation 
d'une fonderie en caraclères d'imprime-
rie, sise à Paris, rue Hautefeuille, 32, 

Pour une durée rte vingt années, 
Sous la raison et la signature sociales : 

DUMEIL frères. 
Est et demeure dissoute à compter du 

jour dudit acle, 
Et que M. Jean-Baptiste Dnmeil en est 

nommé liquidateur avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 
L. DESCOMBES, mandataire, 

(9843) rue Montholon, 21. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui 
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix a quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

lugements du 4 OCTOBRE (862. qui dé-
clarent la (aillile ouverte u en fixent pro-
visolremeni l'ouverture audli jour.: 

Du sieur CARBONNIER (Hippolyte), 
traiteur, demeurant à Paris, rue des 
Vieux-Augustin», 32; nomme M. Guilmolo 
juge-commissaire, et M. Normand, place 
S lînt-André-des Arts, 22, syndic provi-
soire (N° 743 du gr.). 

Du sieurCHAILLY (Charles).limonadier, 
demeurant à Paris, rue de Flandres, 4; 
nomme M. Guérin Bontron juge-commis-
saire, et M. PIuzansKi, rue Sainte Anne, 
n. 22, syndic provisoire (N» 744 du gr,). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DELOUARD (Augustel, teintu-
rier dégraisseur, rue du Cloître Saint-
Jacques, i, le 13 octobre, a 10 heures (N° 
729 du gr,;; 

Du sieur FOURRE aîné (Arsène), négoc. 
commissionnaire en grains et farines, 
rue Pagevin, 10,1e 13 octobre, à 12 heures 
(N° 737 du gr.it 

Du sieur ROLLAND (Auguste Alexan-
dre), anc. ind de vins h Saint-Ouen, che-
min des Rosiers, t, le I I oclobre, a 9 heu-
res |N» 742 du gr.); 

Du Bieur ROUCHENY (Jean-Pierre-Hip-
polyle), épicier, rue Saint-Hernard, 10. 
faubourg Sainl-Antoine, le 13 octobre, à 
10 heures |xo 338 du gr.); 

Du sieur DUPONT (Ernest-Amand), lab. 
rie cuiis et tissus vernis à Neuilly. rue de 
Villiers, 34, le 11 octobre, à U heures (N° 
722 du gr ); 

Du sieur BARBIER (Jeau-Louis), mrt 
charcutier, rue Saint-Honoi é, 340, le U 
octobre, à 9 heures (N° 733 du gr.); 

Du sieur LAVEDAN, négociant, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 112, le 11 octobre, 
à 12 heures iTÎ« 691 du gr.i; 

Du sieur MALLET IJean-Philippe), enl. 
de charpente et md épicier, rue Léonie, 7 
(Montmartre , le 13 courant, à 12 heures 
(N" 740 du gr.); 

Du sieurT1NARAGE IJean-Cyprien), me-
nuisier, rue Violet, u. 5, le 11 octobre, à 
1 heure |N° 727 du gr.)j 

Du sieur DELAN'DRE (André., md épi-
cier, rue Marbetif, 70, le 13 octobre, à H 
heures (N° 700 du gr.): 

Du sieur DECOUDUN, négociant, rue 
Madame, 2, le II octobre, à 12 heures |N» 
690 du gr.) ; 

Du sieur RORIES (Jean), md de vins à 
Clichy-la-Garenne, rue du Bac, 7, le II 
ectobre, à H henres (N° 720 du gr.) ; 

Du sieur Ch. REYNAUD, md de vins, rue 
Lal'ayette, 96 et 98, le 11 octobre, a 12 
heures (N° 725 du gr.) ; 

De la société DOCLOS et LOUBÈRE, fab. 
d'albums pour la photographie, rue de 
Savoie, 5. composée de Jules Duclos et 
Désiré Loubère, le 13 octobre, à 1 heure 
(N« 736 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés rie remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SAINT-AURYN (Olho), ancien 
md de vins à Boulogne-sur-Seine, Grande-
Rue, n. 81, actuellement à Boulogne-sur-
Mer, le U octobre, à 10 heures (N° 456 du 
gr.) ; 

Du sieur GARMOND (Joseph), md de 
nouveautés, avenue de Clichy, n. 61, le 13 
octobre, à l heure (N- 562 du gr.); 

Du sieur RERTHELOT (Germain-Ama-
b!e), md de graisses et déchets à Villeta-
neuse, lieu dit le Temps-Perdu, le H oc-
tobre, à 12 heures IN» 508 du gr.); 

Du sieur HAUCHARD jeune (Frédéric-
Isidore), représentant de commerce, rue 
des Singes, 5, le 11 octobre, à 11 heures 
(N° 593 du gr.); 

De la société DUPONT-FABRY et C", fa-
bric.de chaussures, rue Beaubourg, 72, 
composée de Louis-Narcisse Dupont fils 
et Joseph-Alexandre Fabry, le 11 oclo-
bre, a I heure (N° 407 du gr.); 

Du sieur PRAND iLouis-Eugène), fabr. 
de papiers de fantaisie, rue Chapon, 17, 
le 13 uclobre, à 12 heures (N« 597 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
U. le juge-commissaire, aux vérification et 
aijirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS• 

Du sieur LEROY (Julien), entr. de hants-
fourneaux, boulevard de l'Hôpital Saini-
Louis, n. 3, le H octobre, à 19 heures (N° 
454 du gr.); 

Du sieur COMPÈRE (Alphonse), fabric. 
de tours de tête, rue Aumaire, 24, le u 
octobre, à 10 heures (N" 261 du gr.); 

Du sieur GEOFFROY (Jules-Antoine), 
nég. en vins à Cnampigny, rue de l'Egli-
se, n. 24, le II octobre, à 10 heures (N' 
18159 du gr.); 

Du sieur FAUCHET (Pierre-Eugène), en-
trepr. de serrurerie, rue des Trois-Bor-
nes, n. 15, le M octobre, à 12 heures (N° 
264 du gr.l; 

De la société GOL'GUENHEIM et C02UR-
DEROY, n^g. en broderies et tissus, rue 
de Mulhouse, 3, composée de Marc Gou-
giiejoheim et Edouard Cœurderoy, le 13 
octobre, à toluures iN*3ll du gr.); 

Du sieur CHATENET (Jean), md de char-
bons et logeur en garni, rue Nicolet. 4 
(18» arrondissement), le 11 octobre, à 9 
heure» (N° 19158 du gr.>; 

Du sieur MOLLEVEAUX (Théodore-
François), négoc. en chocolals, chaussée 
du Maine, 128, le 11 octubre, à 1 heure 
(N° 310 du gr.); 

De la société PRCDON et C", fabric. de 
papiers à cigarettes, rue St Martin, 149. 
composée de Eugène-Sébastien Prudon, 
et d'un commanditaire, le li octobre, a 9 
heures (N° 18912 du gr.i; 

Du sieur BULARD (Pierre-Stanislas), 
nég. en vins, grande rue da la Chapelle, 

n. 69, le 13 octobre, à 10 heures (N°4I5 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 
dernier cas. Cire immédiatement consultes, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
sundics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au ureffe communication du rapport 
des syndics el du proiede de concordat. 

Messieurs le» créancieis du sieur LE 
METLYEK (Charles), apprêteur dM..ff s. 
route de Versailles, n. 63, sont invités 
se rendre le 13 octobre, à l heure pré-
cise, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'étal 
de la faillite, et délihérer sur la forma-
lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront fail 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuventpren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N« 19552 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la dame 
veuve FAVERIE (Conslancc-Emilie Ragui-
deau, veuve de Enslache-Théodore), mde 
épicière, rue des Kcouffes, 14, sont invités 
a se rendre le 11 oct, à I heure près 
ciso , au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, douren 
tendre le rapport des syndics sur l'élat 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du rem-
dlacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fail 
relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N« 290 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ROISIN (Augustin-Florentin), 
md épicier, rue de Vendôme, n. 10, le 11 
octobre, à 12 heures iN» 412 du gr.); 

Du sieur MARCHAND, enlr. de maçon-
nerie à St Denis, rue de Paris, 113, lé II 
octobre, a l heure IN« 19933 du gr.). 

Pour reprendre ta délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et dans ce cas, donne-
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur TETOT 
(Jean-BaptMe-Paul), tenant l'hôtel du 
Grand Coudé , rue Saint Sulpice, n. 2, 
sont invités à se rendre le 13 oct., à 
10 heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément a l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débaltre, le clore et l'arrêter, 
leurdonner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabiiité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
15717 du gr.). 
CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné par 
le sieur LAMY (Jean-Louis-Pierre), fabr 
de chaussures, rue des ueux-Eeus, n. 15, 
étant terminée, MM. les créanciers sont 
invités à se rendre le 13 oct., à I heu-
re très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du Code 
de commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débalire, le clore, l'arrêter et leur don-
ner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N° 19860 
du gr.). 

La liquidation del'actif abandonné par 
le sieur GOURERT, négoc. aux Champs-
ElysésB , pavillon Morcl, étant termi-
née, MM. les créanciers sont invités à se 
rendre, le 13 oct., â 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment i l'art. 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera ren-
du par les syndics, le débalire, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de leurs 
fondions. 

NOTA. Les créanciers el le failli peuvent i 
prendre au greffe communication ries' 
compte et rapport des syndics (.N-18148 
dugr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CHAINE. 
Jugement du Tribunal rte commerce de 

la Seine, du 13 août 1862, lequel homo-

logue le concordai passé le 23 août 1*62, 
entre le ficur CHAINE, md épicier, rue 
St André des-Ar,=, 11, Montmartre, et ses 
créanciérs. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables sans 

inl1 rêls, i u quatre ans, par quarts, Ue 
l'homologation (N' 19964 uu gr.). 

Concordat RENAULT. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 11 sepi. 1862, lequel homo-
logue tu concordat passé le 27 uoûi 1862, 
einrc le sieur KUNAULI. tondeur en cui-
vre, rue de la Perle, 7, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise Ue 60 pour 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables en 

six ans, par sixièmes, ue .'homologation 
(N" 69 du gr.j; 

Concordai DAM1ENS jeune. 
Jugement du Tribunal ue commerce de 

la Scme, du 13 sept. 1862, lequel homo 
logue le concordat passé le 2» juin 1862, 
eu,.ro le situe OAMIENS jeune, épicier, 
rue Vendôme, 16, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise Ue 80 pour 100. 
Les 20 p. loo non remis, payables en 

quatre ans, par quai ts, de l'uomo:ogation 
|M» 195W uu gr^j. 

Concordat GALLAND. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 11 sept. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 26 août 1862, 
entre les sieur GALLAND, fabr. de cui s 
vernis à Arcueil, route d'Orléans, 13, et 
ses créaiuitrs. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les 2o p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (Nu 130 du gr.). 

Concordat GUIONVAR. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

ta Seine, du 13se.pt. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 30 août 1862, 
entre le sieur GUIONVAR, graveur es-
tampeur sur mé!aux, tue du Temple, 117, 
«t ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 pour 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables sans 

intéiêis en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation |N° 143 du gr.). 

Concordat ROCH. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du -<3 sept. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 23 août 1862 
entre le sieur ROCH, md de crépins, rue 
Montmartre, 39. et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 pour 100. 
Les 30 p. 100 non remis , payables en 

six ans, par sixièmes, premier paiement 
quatre mois après l'homologation (N° 20 
dugr.). 

Concordat LINARD. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 13 sept. 1862 , lequel homo-
logue le concordat passé le 8 août 1862 
entre le sieur LINAUU, propriétaire de 
lavoir, rue de Marseille, 10, La Villette, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de so pour 100. 
Les 50 p. loo non remis, payables : 
48 p. 100 en six ans, par sixièmes, de 

lhomologation; 
Et 2 p. ioo six mois après le dernier 

paiement (N° 19871 du gr.). 

Concordat DIACRE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 21 août 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 30 juill. 1862, 
entre le sieur DIACRE, md de peausse-
ries, rue de Venise, 23, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. M. Devin, maintenu syndic (N° 19907 
du gr.). 

Concordat GRANJEAN jeune. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 6 sept. 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 22 août 1862 
entre le sieur GKANDJEAN jeune, md 
boulanger, rue Grenétat, 42, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 p. IOO. 

Les 30 p. loo non remis, payables : 
"Au moyen de l'actif abandonné, 

. Conditions somtnairM Remise de 75 p. ioo lrei' 
Les 25 p. 100 non'remis, 
10 p. ioo dans un an sïT'*' 

deux ans. 5 p. 100 dans ii,,/.,™ 
100 dans quatre ans, d» filait 
(N°1a973 uu gr.). ™*»«^ 

Concordat société GUI'OT
 MM

, 

Jugement du Tribunal de cm» '' 
la Seine, du H sept. 1862 &«* 
gue le concordai passé | T * 
entre les créanciers de b"A*3 
ctROlOOT. libraires, i , ec , 
Germain, il, el lesdiissieurs 

Conditions sommaires 
Remise de 60 p. ioo. 

.Les 40 p. 100 non remis, payable,M cinq ans : f«jiu«>n 
5 p 100 dans un et deux ans, etiou i» 

dans trois, quatre et cinq ans, defiiï 
légation (NM3J_du

 (
,
r-K

Ha"s'uell»it 

ASSEMBLEES DO 7 OCTOBRE 1863 
NEt F HEURES : A. Maillet aîné, clêt-

Strauss et Dreyfus, redd, de coin» 
DIX HKURES: Wilasse, synd.-DameGii 

froy. irt.-Fauvr|, ouverL-Pimon 
- Ginlmain, clôt. - Hnss, id.-ta, 
Rirqlès, irt.- Ferrand. il 

ONZE HEURES : Havinann, clôt -
id.—Cantarel. i l.- Kranss, M -L» 

vre îd.-Loisean, id.-Hemet, «t, 
Desforges, id.—Ammarin. id. 

MIDI : Gerin, ouvert.-Samm, cl5t,-Gi 
l^e, conc—Maillard id. 

UNE HEURE: Dame Profits, clSt.-ti, 
noa, id. — Dagnaiix, id. — Robert, il-
Bezançon, id. — Dumas, id.- Mtmit 
conc. 

VENTES MOBILIÈRES, 

t? 
énoncé au concordat; 

2° Et la différence en quatre ans, par 
uarts, sans intérêts, de l'homologation 

(N» 19921 du gr.). * 

Concordat JULLIAN. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 5 mars 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 21 février 1862, 
entre le sieur JULLIAN, limonadier, bou-
levart Rochechouart, n. 30, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concordat. 
Obligation, en outre, de payer 5 p. ioo, 

savoir : 
2 p. 100 un an après l'homologation, et 

3 p. 100 deux ans après l'homologation. 
M. Decagny, maintenu syndic (N° 17076 

du gr.). 

Concordat VIAL fils aîné. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 13 sept. 1862, lequel homo-
logue le concordai passé le 29 août 1862, 
entre le sieur VIAL fils aîné, représen-
tant de commerce, rue du Caire, 4, et ses 
créanciers. 

VENTES PAR AUTORITÉ! DE JDSÏIH 

Le 6 oclobre. 
Rue Richelieu, 37, 

Consistant en : 
6931— Comptoir, appareils à gaz, rajfM 

boiserie, vases, flacons, etc. 
Boulevard de Strasbourg, 51, 

6932— Appareils à gaz, comptoir, table;, 
banquettes, chaises, glaces, etc. 

Le 7 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires - Prisems, 

rue Rossini, 6. 
6933— Bureau, table, chaises, i TOilaiti 

dites coupés, 3 chevaux, etc. 
Rue Saint-Sauveur, 69. 

6934— Pendules, candélabres, flamtam 
secrétaire, tables, chaises, etc. 

Rue Sainte-Marie-Blanche,liiMontnirtl 
6933—Une petite, construcliou eu pf 

ches, recouverte en zinc. 
A Bry-sur-Marne. 

6936- Glace, comptoir, brocs, W!0, 
tables, batterie de cuisine, etc. 

Le 8 octobre. 
En l'hôtel des Commissairei-Pr»»i 

rue Rossini. «. . il 
6937- Matériaux de démolition, pierres» 

taille, fontaine, table, buffet, etc. 
6938- Pendules, glaces, armoire i I» 

buffet-étagère, commodes, e te. 
6939- Comptoir, œil-de-bœuf, banqueiu, 

bouteilles, et autres objets, . 
6940- Comptoirs, rayons, poil» eu«i 

el quantité d'autres objets, ft 694t-Table ronde, toile cirée, commou, 
chaises, et autres objets. f 6942- Armoire, buffet, table,»g" 
teuils. canapé, piano jfA'&h 

6943- Fùts, cuves, outils S J1^8" 
série, compioir meubleM^ ^

ieri
, 

6944- Bureau, fauteuils, cnaiscs, 
pendule, et autres objets. ^j, 

6945- Glace, comptoir, banquet 
billard, verrerie, hqueurs,ei ■ 

6946- Bureau, lable, bulle , clia^' 
mode, tableaux, Pendu^:.,e

U
il-ïoltiire. 

6947- Tables, chaises, fjf* 
commode, pendule B'ff «wp*. 

6948- Glace, bureau. '»Pu'Bt, etc. 
bibliothèque, iaulcuils,.rm° " Mij8l 6949- Encluines, bascule, ta» 
commodes, et 

6950- 200 casseroles, cfiew 
pieds, seaux, com£»'"'.%;.

c
„eiits,«. 

Paris-Grenelle, rue de. En tep * 
6951- Bureau, vins rouges, " 

val, et autres objet» d er^n ji 
Rue Neuve-Saint-Augusi j ̂  

6952- Hureau, armoire en cnei 

secrétaire, fauteuil».'!*'^* 
Rue des Fosse -, Mt^ei,* 

6953- Bureaux, faute m'», 
lûmes, chaises tap a. ̂ '

6
, 

Rue du Tcinpit. cWfi 
6951-Comptoir, bocaux, ea 

6955- Canap^ fautcu. 
table, buffet et^SWa^ht p 

Rue Neuve-Saii r-« esel F 
6956- Châles, comptors," ( 

dule. commode, canapé, ?
œaB

j**£ dule. commout,,^..-, ■ 
Paris-Charonne, rue d

 ; gra 6957- Commode, Chili»» f,,, 
fauteuil, gl^es cha se- j 

Avenue de Manfy^ 
6958- Bibliolhèque. a b, j

; 

6959
_

A
rtîelcs «[fffigfe 

Paris-Belleville, 11 Ç » -
t3iVr

e, 
696l_6 chaises, h , etc. 

table ™ie,£U»M ^ 

Eu l'hôtel ̂ «tj^# 
^eretdiv» 

L'undes/ran^, 

SmeKistré à Paris, le Octobre 1862. F> 
?,e<,u|deux francs quaraate centirnss, IMPRIMERIE A, (iDYOT. UITR ^nVB-nBR-MATfiURlHS, il 

Certifié l'insertion «oui la a" Pour légalisation 


